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EXAlilEN • DES . TAC RES QUI :INCOH3E:NT AU CONBEIL D:13:: T"0TELLE AUX TEJ.Th'.iES DE LA f( 
SECTION 13 DE LA RESOLUTION A, Rt!,~TI~"E AU SORT DES ANCIENNES C0LON1ES 

ITALIE1'~1ESJ!ADOPI'EE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA 290eme SEANCE 

PLENII!JIB, LE 21 NOVEMBRE 19b9 (suite de la discussion). 

Le PRESIDID7rg Nous reprenons la discussion sur le point de 

savoir si le Conseil · ;de . tutelle constituera un c om· it e· pour proceder 

a l'eYa!OOn prelimi~i;~:_de l'accord de tuteile sur le territoire de la 

Sornalie. 
.- } . .• • 

• : .... : • ... t ; , ; ·_ 

M. SAYRE (Ett1,ts-Unis d'Amerique) (int~rpretati~n de 1 1anglais) : 
,. , 'i .. ' 

Je serai bref ., .·.car · j 1esp·eJ::'.e q~e nous allons te~miner notre discuss ion 

de bonne heure cet apres-midi. Je voulais simplement dire un mot pour 

a.ppuyer le projet de la Nouvelle-Z-elande qui nous a ete presente ce 

:mat in. 

Il nie semble que le projet tel qu 1il est presente par la Nouvelle

Z.elande est cone is, pertine·:it , et prevoi t la creation d 1un comi t e 
,,.. 

qui s 1occuperait de cette tache sur le champ et entreprondrait ce 
on 

quJ dcit e'tre fait. Je crois que, comme/l'a fe.it ressortir, le f'acteur 

temps e:iit' d. 'une grande importance en 1 1 occurence. Si le trans.f'ert de ce 

Territoire doit se faire dans les neuf mois a . venir, ainsi que j 'e.i 

coopris, il sera necessaire que cet accord de tutelle soit rediee, 

accspte par les partl.es inte~essees, ·et pr~t a entrer en vigueur au InOis 

1 
, , , qui , 

de ~rs. Cela nous aisse tr3s pou de temps, etant clonne tout ceJreste a 

fai':'.'~~ 

Je crois que nous sol'llillos tous d'accord pour penser qu 1en suivant le 

pr ecedent constitue par nos travaux anterieurpJ il y aurait avantage a 
. c0 quo le travail soit d 1Efbord. mis au :r:oint par un comite qui pourrait 

i:;e niettr~~ i : la te:'ch~ :i.mm~cl:i.atemento En remettant a un • conn-to :ce 

••••• ,._ "t /avail de deblaiement', ·'Je pense que par la nous comprenons tous que 

le Conseil d~ 'tutella: ne :~a departirait d'aucune de ses fonctions ; 

:Y)·~1s n 1habiliterions pas l& co~te a prend.re position definitivement ; 

cepeno.ant nou s esperons quvil serait a m~me d6aboutir a un accord sur 

u1:1 pre jet que nous pourri ons alors preso:.:ii;er au Conseil de tutelle, 

et cela, je pense, nous permettrait d'a.gir rapidement, probablement au 

debut de la prochaine session ordimire, le 24 janvier prochain. 

J'apprecie egalement l 1io.ee ex primee par mon collegue . le represerttsnt.

o.e la France dans son pro jet d 1amendement. 

Seule:ment .je lll6 ,1•:m1.':\nd.e si le£ /.idees qu 1il a exposees ce n:atin· . 

ne pourraient gagner en pr<§r,; ci:i on ~ -r 1 'addi't;ion d tune formul.e de ce genre 
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si, par example, a la fin du paragraphe ~, :nous ajotitions , sous le/ 

root/, "Decide" I 

" ••• des representants de la Colombia, de1 1Egypte, de l'Ethiopie, 

et de l'Inde, pourraient ~tre invitee a presenter leur point de vue 

lorsque le Comite l'estimerait necessaire" 

(!r~n!!.C.E.i t de _l .1,int!?_rR,reta tJ:.o!!) 
Je fais cette suggestion en partie parce que je crois qu'il faut 

fa~re conf'iance au comite, 11 faut lui donner certains pouvoirs, pour 

qu'il puisse inviter lea representants de ces quatre pays pour qu'ils 

faesent part de leur opinion chaque fois que le Co:mite 1 1estimerait utile, 

et en partie aussi parce que · , pour gagner du temps, nous n 1avons pas 
. . . • : 

envie que le comi te prenne trop d I importance. • Si nous presenti:4'Jlel'1.a 

question ainsi, je pense que cela permettrait au comite d 1agir rapidement 

11 aurai t toute latitude ~' entendre les points ·de vue de chacun de ces 

quatre Etats, et serait, je crois, en mesure d 1obtenir un accord sur le 

texte du projet dont on saisira le Conseil aux environs du 24 janvier 

-· prochain. 

Je vais · done repeter l 1amendement que je suggere s 
"•~• Des repreeentants de J.a Colombia, de _1 1Egypte, de l'Ethiopie 

et de 1 'Inde pe,·rr"I tent ~tre invi tea a presenter leur pdnt de vue 

lorsque le comi te 1 1 estimerai t necessaire". 

( tral'l!!.C,!'.ij?_ ie_12_i,!!_t~r.E_rf~t1,0_!:) 

Si ,Pai bien comprie les observations de mon colJ..egue fran~is ce 
-. . •. ' ~ . . "' 
• ma.tin, cette f'ormule exprimerait peut-etre avec plus de precision H3.on 

1:•d~<e,::t:tsi::,. que la formule qu 'il nous a proposee ce ma.tin. Je voudrais 

luf deniander si un tel amenden:ent 1ui paraft acceptable. 

M. LAURENI'IE (France) : La suggestion qu i vient d •ttre fai te 

par le representant dee Etats-Unis ne rencontre evidemment aucune 

opposition de :rm part, puisqu'apres tout, ce n 1est que la rechercbe 

d 1une redaction plus precise qui correspond en effet exactement aux 

idees que j 1avais pense exprimerf ce ma.tin. 

Neanmoins, je n 1accepterais cette modification de l'runendement que 

dans le cas ou elle devrait rencontrer l'agre~nt de la mjorite de ce 

Conseil. Jene sais pas si le representant de 1 1Irak, par exemple, 

lui qui avait fait des re:flaxions des ce matin sur la proposition 

franqaise, ne devrait pas ~tre appele a dire quelle redaction il prefero. 

Je m1en remettrai a ltj! du soin de choisir entre les deux redactions, 
;,,., •. 

qui, apres tout, ont le msme objet. 

Le PRESIDEN11: Je voudrais demander au representant dee Etats

Unis a 111 presente un amendement formal. Dans l'affirma.tive, je l.ui 

dernand.erai de dormer le texte au Secretariat et de bien vouloir le faire 

distribuer. 
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lh ff:l!:::tE (Etats-Unis d 'AD1Grique) -~linte:-prctation ·a.e 1 'aaj-t~b) ;; 

.Afin c1e Si.':J:f,1ifiar la :procedu,rG, . j fe.1.me:r.a,is ·o.e!:~nder au representant • 1 . . ·· . : . . .. " •• 

de la Nm1 veJ _ _j_e ... Z-eland.~ s t il. v_eut uiet?- e.cpepter la, praposi tion • de ma 
.,. .,,. .. : 

• delegation. -: :··-: -· · : .. ~, .. •. • 

M~ LAICT!\1G (No,rrnlle-Zela.rlde). ·(intEH:·pref~t'.ion·· de -~11ang1ais) i 

Le 1epre,gentant . des , Eta-:ts-Unis pourrai t.:11: ndus donne'r' le texte de son 

nouvel e,111BEdcment ? 
,· 

M;. SAYRE (Etats-Unis d. 1Ameriq,ie) ( interpretation de 1 1apglais) : 

-.. ' Perl!'.ettez:.;moi ·de le r6peter·· i ' . 

".· •• • • Des repi·esentants ·de l:e. Colqmbie, Q,3· ~ 1f {fiYPte, de _l' Et):liopio . et dP, 

·, -1 ti:nde pourraie'nt :~tre • inv-i'tea a presenter leur poi~t de vue lorsqus 

• :le • C o:oii te l f esY:tmerai t n~ceR~ai;;.e ,~ O 

(tr~I1E_cr.it de_l :i!!_ter]_T~tat~o-i~ • • ·:· 
.. t 

M. LA.icrm- ·(Nouvell.~-Zelande ) ... (i·-.iterpretation de · l 'angla:i.s) 
• t ·: ·: • • •• ~ · : ~ . : . • ~!· .,. • • • ._, • • • • 

Je suis' pre't a· acceptor cette :r.edac 0io'7'~ si c.<Jla peut accelerer la procedure. 

Le Pl1ESIDE_NT : ·L1~end.eme·nt ;presor..tc§ par· • le representant d.es 
' . 

Etats-.t.J:iis ,est acc.epte !18:r .l'm,tebr 'C6 la\ resolutio"n ini tiale _. da~ ce cas 

.1~ d~rnanderai au_. r:ep~esentant ci.a la Fra.r~0c : s 1.:a ···se·r'ait· d1spose a renoncer 

a scn propre 13.mendE-:mantG 

Me LAURENTIE (France) ~ Cs:cta~.:~-J::J~9rrt; je .. J'.'.enonce a mon ainenJ.ement. 

• Me ·.J:3Alill • (I~a.'k) (inlierp::.~9t-:3-ti,n .. : de 1·1anglais):: Je voulais · 

s1:rn:;:::ement presenter le point d.e VUC"i d0 .. :fil1; delegation aur l 1amend.emerit, '· • 

frmi~ai13, mi's· pu-i~q_ue ie _represe_ntent .-dA .la ).i'rance renonce a son amendenient 

et q :i •1u:."l nouvel anisnuemc:rit ez-t propose;, j3 n;c1i rien ~ ajouter_ • 
. . 

Le PRESIDENr l Y ::i.--t-::.l 1lGs ob"'?ryat:!;cms au sujet ·du projet de 
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M. NORIEGA {Mexique) (interpretation de 1•espagnol) : la 

delegation du Mexiqtie ne veut pas ~tl:'e '.Plue royal:i.'stt{ ~ti~ '10 roi. Il 

es-t evidemmerit questi6n, ~Ittet?-aht~ de fai:re pre·ss16ii poui- · que, i~s .• 

delegations invitees a. n~~ deb~ts ,PUissent y ·partici:pe~; en pel:'IllRnen.ce·, . 

et non par iriterm.itte·nc~~ . ~~- cela pourrai t se ,p:rodu:i.~e -~i ·1' o~ • - • 

approuvait la' propciiiti6~ d~- la Nouvelle...Zelande' moff-fi'ie~ ·eui';ant 
~ .. ' .. 

l t amendement · des·, Eta t~-~nis ~- En principe, ma delegatioii se:rai t d 'a~c9;rd 
.· .• -,_ ·':"\ . . , . ' . , •. ; \.., 

pour que l'invita.tion rie·· eoit pas limitee aux cas ;·pom>'lesqueiele comite 
' • l • ,. ,• 

juge:r~:Vb necesaaire d 'ent~~d~e lee declarations :da'"' ces ·:a.ele~tfons~- ~is_, 

comme •je vous 11 ai deja .:d.:t.'t; ··1a delegation du Mexi·que ne veut pa's. ~tre •. "· . . . . ·.. ,. ' ••• • :, .., -'. 

plus , roy~liste- qu~ le ' roi d~ns cette tl:ffaire et· JEf ·crbis' qti' 'il convient 

que les delegations de l'Inde, de l'Egypte, de la C9lombie .et de 1 1Ethiopie 
. . ~ '.':- -· •, -~- .:, • - , . 

nous fassent conna!tre :- , p-Oiaqu'elles sont airectel)le.nt interessees ... si • •• •• • 
. . y ' • ' ~ ; ~ ,, ' ~ .. i. : ' ,, 

elles estiment pouvoir, grace a le. formule des .Etat_s~Unis et .de. la. • -

Nouv~ne.:Z~1a.nde . - ;empli:r. leurs responsabilit~s; ·~~~l- termes de la reaolution 

de 1 1Assembiee·_ ~t- ~: ) .. a-dtffecis'ion prise par le ~~~e;{ a~ -·i?U~elle. 

LE.·PRESIDENT : Je ..;~~drais tout d 1abord demander au representa!lt 

des Etats-Unis si l'amendement qu'il a propose et :qul' Vi~nt' ate~~; a~,c~~te 

par la delegation de , ii· N6ii~~lle-.Zela:0:de signifie que- lee ~ep~e~:ent~IltS , . 

des quat?o: pays adm:1.s -~ • iiarticipe~ a nos debate sane :d,roit ·a.e · ;ote/~eraient 

egalement admis a sieger au sein du comite mais n'iritervie;<lra.1ent que 
. . . . ,: . . - ~ •• ~. ::' · . •• : ··:.: ' • ,,.. • ' '. . . •. . . . ..: . 

lorsqu'ila.:y seraient invites par le comite lui-meme:, .., ce·c1, afin 

d'acc~lerer· les debate: du ·comite. 

Autreme·nt dit;' lea ·quatr; : ;delegations siegeraient au ' coniite et, par 
.,._. , ·' . . I !. . , 

consaq11'3nt, •· pourraient . ~h aui.;.,.re tous _lee debate, ma.is ~n1 interviendraieilt 

pratiquement que lors'.g\1$ ciela ''pa;aitrait utile .au comite.: Et,· dens ce . -
, . . ... ' . •.. -· ~ ::·· ' . ' . '· •• . 

cas, le :P!esid9nt du ·comite in:Viterait tel ou tel meinbre a ' bien vouloir 

form.~~~r ~ea observatibns;· c'e ' ~e . eerai t d 1ailleurs pas une r~gl~ stri;te. 

Je su:l.s sGr que lea 'quatre •
0

ae16gations dont 11 B 'agit n'abus·er~nt pas du droit 

d 1ass~.8t.:n:~ aux -deliberations ~ue le Oonseil de tutelle leur . a 'concede. Leura 

1nterv0.ntione,. seraierit'. ·limitees aux cas ··pour lesquels le· president -dµ comite 

juge~it utile de -fa.ire appel ~- ces delegatio~ pour obteru.r ' lee ind'i ~ationa 

necescah-es f · Etait-ce ' b:r'en 1~ i 1 1~ee du rep:r~Mntant des 'Etat~-U~s ~?- :.·, 
. ·. . • , ·-· ~ • 

Il me flelf1bl13. que ·ce · point. doit etre precise,, 

: · · ... 
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M, SAYRE (Etats-Unis dfAmeriq~e) (interpretation de l'anglais) : 

OUi, Mo~s i eur le Pres~dent, otest bien ce que j?avais a l'esprit. Il va 
' . ·:. •. •. ', . ;::: .::. . .. ,,.,., : . · ... . 

de soi que le comite sera eitremement ~iberal et 'voudra· ente~e le point 
• • • • ~--· . .. : ' • ,. ~ : • ; . • •• • 'I . .. 

de vue des quat~e membres, 'cho.gue ·rois que·· l:?un'idteu:ic desire:ra. prendre la 

pa:rcle~ . :Ely a i ; eleme~t" '. temps : qui joue.- N6ug''. devons donner une assez 
• '• ~ . • • ;· . • ·. . . . ·1 . . . 

granda lat;ttude ,a':1 comite pour lui permettre deF:faire ,sori<t~ava~l. 

Jtest:1---"n.~ qu 1il sere.it· sage de donner toute'1.iberte .au. comite, mais 

ce .fEiiE)ant, nous d.ema.nd.ero~s a e:ies membres de se' conf'ormer a la. procedure . . ' , . 

que vous nous avs~ ind.iquee. C'est e:rnctement. ·cela qua· J'ava~s a l'esprit 
• • . • ~ -r . .. ' . . 

·:lorsque )'ai fait ma. proposition. . " · ' 
• . •. ~ ·; : . . : .: ·, ' . •' . 

.r • FAWZI Bey .. (Egypte) (interpretati~:m de l'angiai~) : Ori peut d.:tre 

qu·e cette partj.e du : travail 9u Conseil se rapporte a l'~rganisation • • Je 

'ne . su:i.s done pas .cense 1nterv~nir en. la matiere,. ~f -r ailleurs, le • C6nseil 

est "de · toute , ·evidence • qense, :prof.i ter de la cooperatiop des autres Membres 

des Nations Unies , invit:es _a ,_participer aux debate sur· la question de la 
? { , 

·some.lie. ' .. .• ; 

Je .rie v'eux -pas pa~ler qe .politesse, mais . je veux parler de droit et 
, , \ . . 

de. logique • 
• :\ .' , . • .. . 

Je pref ere, pour certe.ines raisons, eliminer le mot "courtoisie", 

PO)Jr m1 IIl.QlI1£mt en tout ~~~ ~-•• • ' 
Vous . vo.ulez •• not~e •· part'iclpation. L1Ei.n dernie!'~ par exemple, j 1a1 

part,icipa aux discuesi~n~ d.11 Conseil economique et ·social. A ce moment, Je 

partic:ipa~s _a la di~cllssioi:i 0.11 meme eujet daris les commissions du .Conseil 

econcrr:iq_ue et so~i~i ~t Jt·avais a.e droit, :parce que j'etaie Membre des 
. . ·-

Natio~ Unies, ii'e ·:part:i.ciper a cette discu~sion, etant donne que le Conseil. 

econcr.t.i~ue et social .ni _ce Conseil, ni le Conseil de securite ne . sont pas 

propriete pi:-ivee de ceux ciii'i se trouvent e:i'.·. ctre ·membree; :pour un temps, ma.is 

(;lppartie:n.-:ient aux Nation~ Uni0s et represe:ntent· lea Nations . Unies. 

Vous ates nos me.r.datair~s, rii plus, ni moins. Lorsque je donne ma 

partic_ipation, je veux le faire honorablement, au nom de mon pays. Je veux 

une plE,"i_:w pci.r;ticipati~n.· je ne veux pas m'lasseoir la, a vous observer 

et et,re a;pp~le a prendre la parole qua:;:id il plaire. au comite, et lorsque 

Je vouqra i parier .il faudra qua j 1attende l e bon plaisir .du C')IDite •.. . . J o ne 

croi~; ~8 ~u-,u~ Memb~ des Nations Unies ·puisse 'accep.ter -une .tell~. -P.o.sition 

tout. on maintenant • i 1horin~ur o.e • son 'pays~ ·•- Je· suppose .qua :la situation 

• n 1,~BJ~·-·;~~ : tre~ ckir~ .. . ·Je . voudrais cor,.naitre exactement :l.' idee de c~ux 

qui ont fait c0tte pr·o:posi-ti.on cot npres-:midi. Je voudrais tirer ce point 

au cl.air avant d'aller plus loin~ 

M. IAKING (Nouvelle-Zelande) (interpretation de 11anglais) : Je , 

voulais justement dire que lorsque J7ai accepte 1 1wnendement de la delegation 

des Etats .. Unis, c'etait bien dens l'esprit que vous avez explig_ue. Ma 

1 
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delegation n~a pas le moindre interet a restreindre la participation des 

quatre pays interesses a cette discussion sauf dans la mesure necessaire 

pour limiter l'ensemble des debate, afin determiner le travail dans un 

laps de temps raisonnable. Je comprends 11amendement dans ce sens que 

lea quatre representants· eeront certainement presents a toutee les seances, 

et Je pense que leur participation sere entiere. 

FAWZI Bey {Egypte) (interpretation de 1 1anglais) : Je euis • 

reconnaiss~nt ~ notre coll~s.ue de la Nouvelle~Zelande de lfexplication 

qu 'il Vient de nous dormer. COillille Je 1 1ai deja di t, Je suppose que ceux 

qui ae.sont exprimee .ici n'ont ·pas aonge que nous eerions mis dans cette 

etrange situation qu1 •.: oonsieterait a attendre le bori plaiair du comite 
. -. . . 

pour eavoir si nous pourr9ns ou non :participer aux discussions qui ee 

. derouleront. 

Cepe~dant, comme la redactioh de 11amendement suggere par 'le representaz 

dee Etats-Unie .et accepte par le representant de la Nouvelle-Zelande ne 

donne pas une idee tree nette, car il est dit 

acceptee quand cela sere necessaire ou utile. 
• .I • 

q~e notre intervention sere 

Non I Si Je suis ici et 

que je veuille intervenir, Je veux demander la par?le et avoir le droit de 

J,.a de~nder, non pas simplement ltaccepter COillille une concession du comite. 

Une telle position est inacceptable pour moi. Je euie persuade que vous 

n1~imeriez pas reduirela position d'un Membre des Nations Unies a un tel 

etat. Certes, vous ne le ferez pas, et si vous le faieiez ce eerait en tout 
cas avec ma plus energique opposition. 

Par ·aill~ure, J'apprecie parfaitement la eollicitude que voue reseentez 

et que vous exprimez pour l'expedition rapide de nos travaux et je euis 

parfaitement d'accord ace eujet. Ma~s plus vous mettrez de tels elements 

dans la discussion, plus vous perdrez de temps. Chaque fois que nous 

participerons auxntlmva\l:::odlori, s:ous~comi te et plus nous y participerons·, 

mains nous aurons a participer a _ceux du Conseil en eeances·plenieres. 

Ceci est logique .et Juste. Je euis sur que cfeet bien ce que vous 

voulez. 
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H. BAKR (Irak) (intorpret2.tion de l'o.nslo.is) : Jo n'ai :pas 
. . . 

cxprir.ie mon 11oint de vuo uu sujet do la pro110s i t'ion do la Nouvollc-Zllando 

:.al11(.mdle;, avoc l 'accord de la Nouvollo-zelando, }Jar le. delegation dos Etats

Unis. • M2.is j 1e.i :fe.it conn~':ttrc mon O1)inion au ·au.jot de l 1amcndemant soun1is 

par la delege.tion fre.nqaise et, 2. cc moment, •j 1ai .dcmande que; soient omis 

lcs . mots 11 
••••• autont qu.1il scra bcsoin", on me fondant su:r lo fait quo lo 

sons do cos mots est elastique 0t egalomcr-t sur la difficulte qui reside 

dens laquostiori do savoir "qui11 dec:i.dcra do la :porteo pratiquc do ccs 

mots U, • • e • o autant qu I il scra besoin11
1 ••• 

. Cos difficultes surgisscnt. aussi de la nouvelle phrase que l'on so 

pro,osc a. 1ajouter .?:, 1'1offot quo des rc1,resentants puissont Strc invites 

t, SO'\."JllOttrc lours opinions lorsquo le Comite le considerera. comme deLiro.blo. 

Ces mots 11 considorora" et "clesircblc" sont egaloment tres elastiquos, par-

co que nous solliCitons les conseils de cos Etats-Mombre·s et, se.lon llopi

nion de ma delegation, il scrait plus courtois do lour donncr la liborto 

d I cx1::dmcr lour point de vuo lorsqu' ils le jugoraiont opportun. Il fau-

dra it, en fait, quo nous lour rcconnc._issions la 1:i.bcrte d 1oxprimcr lour 

point do vuc lorsquo, suivant lour propro .02in1on; cola sore_ souhaitablo, 

sarn:i quo nous L:mi tions co droi t d' cxprin1or u:n c.vis aux sculs mcmbrcs du 

Comite.; · 

Ains i quc le rep::.1 6sont~t de ;i. 'Egypto Vient de· ld 'd:ire, cos cqndi

tio~s sont .considerecs C0Dllll0 inOj_)portunos et cll;s limitent la libert6 

d 1e:q;::cpssion dos oriinions~ Jc suis compl0tement d 'accora. avoc cc quo 

viont cl.c dire le represontant de l 'Egy:pto et jc propose quc certainos 

r:~odif'ications soient apportecs au texte afin de dormer touto latitude 

aux membrcs invites d 1cxprimor lour o~inion lorsqu1 ils lo jugcnt cu.x-men102 

opportun., 

lE }'RESIDENT : S 'agi t -il la d 'un e.mcndcmont fennel ? Vouloz

vous en repeter los t0rmcs? 

N. BAKR (Ire.k) (interpretation de l'anglais) : "••••• chaquo 

rois qu 1 ils 1 1ostimont necossairo". Il s 1agit dos representants d0 la 

Colombie, de l'Egyptc, do 1 1Ethiopic et de 1 1 Indo et non ~as des membres 

du Comite. 
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LE PRESIDfil1T : Ness fours, je crois que nous nous som:rncs cmbar

ques • dans une discu~sion q{tclquo p:m casuistiquo. En realite la prescnc0 
. . . 

dos quatrc mcmbres iXirticipant aux travaux du -.eomi_te 1:ndique bicn quo' ja-

Ill£;.is la parole ne leur soro rcfusee; c'ost un .droit qui ne sora l)as dis

cute. 

La situation se presente au Conseil do tutelle lorsquc nous avons 

parmi nous lcs representants des Territoires sous tutelle. Le represen

tant si;Jge alors }; la table, il ost questionne par los mombres du _Conseil, 

me.is chaquo ·fois · quc lui-mC'me desire prendre la parole:p:,ur1)rendrc: l'ini

tiative d 1une observation, ·10 Presidcnialui ~ccord~ toujours •. • • 

Auc1.me difficulte d 1ordre pratiquc n 1existe. 

En realite, quelle que soit la formule adoptec, vous arrivcrez au 

memo rcsultat. 

y a-t-il d'autres observations a formuler sur cc point et sur le 

projet de resolution, eri general? 

M. SOLDATOV (Union des ReJ>ubliqucs socialistes sovietiquos) 

(interpretation du russe) : Jc voudrais dire quelquos mots au sujet du 

projet de resolution presente par la delegation de la Nouvclle~Zelande 

(T/L.I). Je commenterai le projot dans son ensemble et non pas seuJ.ement 

en ce qui concerne les points qu;i. viennent d'S'trc soul.eves. 

Voici ma promiere remarquo: la delegation de 1 1Union sovietique appuie 

la :proposition precedelllillent formulee, tend.ant ace que le Comite soit com

pose de douzo membres. En tout cas, memc si le Comite n 1etait compose que 

de six mcmbres - chose que la delegation de l 'Union 1 s ovietique ne cons ide-

re pas connne desirable - la delegation de l'Union sovietique estime que 

mon :pays doit en faire partie, etant donne que la participation de ma 

delecation aux travaux de ce comite s'affirmera considerable, dans 1 1ave-

nir, au scin du Consoil de tutelle et en relation avec l'accord. do tutello 

pour 1 1ancienne Somalie italionno. J 1 insiste surtout sur le fait que notre 

partici2ation e. cette activite avancera les travaux du Conseil de tutelle 

lui-mcmo. 

J'on viens s, ma deuxieme remarque qui interosse la question de 

savoir sous quelle fo~ par quiet comi~ent ce projet d 1accord 

doit-il Stre soumis? Ma delegation appuio l'opinion des representants 

qui sont d 1avis que le }?rojet d'accord de tuteile doit S't:re elabore :par 

le Conscil de t11.tclle, partant, la dele(;ation de l'Union sovietiquo ne 

voit pas la necessite du paragraphe 2 du projet de resolution scum.is 

par la Nouvelle-Zelandc• 

Pour cos raisons, la delegation do 1 1Union sovietique estinle qu'il 

n 1y a aucuno necossite de conserver le dernier paragraphe 3. du 

projet do resolution de la Nouvelle-Zelande. Co paragraphe, tel qu'il 
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.· ex ist.o ~ctue:lle~ep.t , : de_yrai t 6tre mod.ifiJ ae· maniere . a etablir que / 

le Cons eii de t~t~ll~ donne pour instructi6n -~u ~-omitl de ae const1-
. ' . 

t.uer, {\/,ela;.1)0rer -q,n ,pro Jet d. t accord de tutelle pour la Soma.lie i ta-

1~~~~ :~t -.·~;_ , i~i;e rapport ~ur ces qu~sti6ns ·au Conseiioo tutelle. 

Te,llee ~ont, M9n$!uu· le ?resident~ les trois remarqui:is d'ordre 

geI1eral _,que , j 1~i :so~h~1te _f~J:"IIWer a ' prop~s 'Ju pr6jet de 1·esoiution 
' • • • . • I •• • - • - .: ··• • ; . . • •• • .;' • • • • · · • ' 

de la :::Jouvelle-Z:slande. -· . ,. · ... ·_.. -··· .·. : : ' . 

En ce qui -~oncerne la derni ere questipn, celie de la partici-
• • . .• .. , • I ·., · '; ·, 

p/3.t:Le>n de quatre Etats. Membres aux travaux du comite que 1'on se pro-
•• ' • I • • . 

pose de creer, ain~i q~'a~ travaux du Con~~:i.i de tuteile;· a savoir 

-:-. . l a partic~pa:tion d~ .~-•~~te, de la Colombi~, ~e, l 1J,'.ride et· de i 1Ethiopie 

l a delegation de l 'Union aovietique s,.I~~ ti-~nt a la' formule qui a 

de ja ete enoncee . 
. • . :: • ' ._. . • • .. . •'. ' ::· . •. :-· .· .· . . ... ·;,,: , .. _. .. 

En d I autres termes,-· c·es a_e1egati6:n~: ;sdnt '· invI tees a participer 
. ~ • ~. ' . • '': ~~ . -· -= ' . 

. ,au.JC _travau.x,. tant du Conseil. de tutel.le ··que- · du co!iiite et el1es ont 
. .. - '•1 . · • , •: • . 

,·oix consuita~:i. ve~ ,, ·• -·:~ .'' 
-:: .. :: .' 

•·.• • • 1· 

. ., .. 

..<'·, 
;; ;. · • 

, ' . 
,.' ' .. . ::.' 

, .. ; .. 

: ., '. _, · :. 
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Il n 1y a aucune necessite, au .stad.e .actuel de la question, 

d'imaginer des formulas reatrictives qui seraient incorporees a ~a 

resolution et qui em.barrasseraienttelle ou telle autre delee;ation 

ou les :representants des Etats invites. 

Puisque le Conseil de tutelle a decide d 1inviter ces quatre 

Etats, il nous aemble difficile dlenfreindre les droits de ces re-
" presentants qui leur permettent de P8:!'ticiper aux travaux du co.mite 

et du Conseil avec avis consultatif. Il nous :paratt que, dans le 

cas present, ce serait manquer ·de courtoisie, pour ne :pas dire plus, 

que de vouloir inclure des conditions a la participation de ces 

Etats aux deliberations aussi du comite que du Conseil de tutelle, 

en ce qui concerne 1' elaboration d ':un. accord de tutelle pour la 

s~malie italienne. 

Telles sont les breves remarques .· que la delegation de 1 'Union 

sovietique desirait presenter au stade actuel de notre discussion. 

M. BAKR (Irak) (interpretation de l'anglais): Je vou

drais vous dormer lecture du texte demon runendement, qui est libelle 

co:rr..D.'3 suit : 

"Ajouter ea qui suit a la fin d.u paragra:phe 2 du disposi

tif: "Les representants de la Colombie, de l'EgY:Pte, de 

l'Ethiopie et de l'Inde seront invites a participer aux travaux 

du comite et a exprimer leur point de vue chaque fois qu'ils 

l' estimeront necessaire." ( tr~E_C£i1 .2:,e_l_:i!!ter.E_rit~tJ:.o!l) 

Le PRESIDENT : · Nous sommes en presence d 1.une serie d. 1 amen

dements. L'amendement presente par la delegation de l'Irak va vous 
A • , . . 
etre distribue dans quelques instants. Je pense, que les propositions 

tor.m.ulees par le representant de l'Uniori sovietique sent presentees 

sous forme d'amendement egalement. 

Le premier amendement prevoit une modification du paragraphe 1 

du dispositif de la resolution de la Nouvelle-Zelande. Des modifica

tions ont egalement ete suggerees au sujet des autres :points de cette 

resolution. J'aimerais cependant que le representant de l'Union 

sovietique nous presente ces amendements par ecrit. 

M. SOLDATOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Ju.squ'a present, je n 1ai fait qu 1emettre 

mon opinion sur le projet de resolutbn de la Nouvelle-Zclande, Jene 

suis pas le seul ni le premier a dire que le comite envisage doit gtre 

compose de tousles membres du Conseil de tutelle. 
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J"E} crois qu I il coriviendrai t maint'enant de precede~ a un echange 

de vues a 'ce BU:j~t, a.vrui·t de· .pr6s~nter formclleme~t des amendements 
. . . · : . . .... ;·· . •" ! . ... . , . . • 

ou des proposi tfons~ • Bie·n entendu, si un accord unanime ne se fai t 

pas sur les questions que J'ai souleveeo, Je suis tout a fait dispose 
' ' . . , ' . • ; ; ; . 
a :presenter mes amend.ements par ecrit., Mais, au stade actuel de la 

d:isculision, ·J 1aimera.is conriattre 'J.ropinion des . autres membres d.u 

' •• > 'Cons'eiJ.: qui ne Se sent pas ehcore prononcea jusqu I a present, et il. 

•·· -est fort possible qu 'apres un. ·~change. de vues :nous c~nvenions d.' un 
•. . 

t 

• texte ·commun qui recueillerai t l' accord. una.nime des membres du Conseil. 
· , .·_f . 

, .. 
··Le PRHSID~NT ·: Nous avons done deux pro Jets de resolution 

relatif's ··ii ;·ia conipositio:n du co!rlte. 
-· 

L e resolution de la Nouvelle-Zelande propose que ce comite soit 

compose de six ~mbres du Conseil. de tutell~, alors que l.a delega-

-:tion • a:e l 1Uni6:n sovietique s11&;ere qi.:.e l.es douze membres du Conseil. 

de tutelle soient membree d.u comite, 

• · • .- ·' Je ·serais· heureux d 'entend.re les observations des membres d.u 

· conseil. ace au.jet; 

M. NORlEGA(Mexique) (inter-2:retation de l.'espagn.ru.) : Au 

cours de men ~tervE3ntion :de ce me.tin, j'ai fait une observation au 

eujet d.u sens · qui pourrait ~tre donne a l'accord. de tutelle envisage 

, Pax le projet , de resolution de la Nouvelle-Zeland.e. Je "l'ai fait 

afi~ d 1 ~bteI:1r des __ explic8:tio~e completes qui puissent dissi:per tous 

lee d.outes quanta la question de savoir si l'on prevoyait de d.ele

guer ace .comite le devoir d 1:elaborer un accord de tutelle, t~che 

qui a ete -~onfiee au Conseil de tutelle par l 1Aseeinblee generale. 

_Si ce comi te atai t ,compose de . douze in.embree, il importerai t peu 

, que l'.on dise clairement qu 1il- .est charge de negocier l'accord. de 

tutelle, puisqu'il serait la fidele replique -du Conseil de tutelle, 

q_ui interviendrait en l'occ~rence. Cela pourrait ·grandement facili-

- ._t:n~ lEls trayaux du ·Conseil puisg_ue J.es termes du mandat iridiqueraient 

nettement .la n,egociation definitive de cet -accord de tutelle avec 

le ,Gouvernement italien. 

Si le comi te •• comprend , - le m~me nombre de membres que le 

Conseil de tutelle, 11 n'est pas necessaire de le constituer. Il 

suf f i r8:it de :prolonger. la sesar8~;~tt1eonseil. de tutelle et d'entre-

. prend.r.e 1 1e.."<arnen _de cette g_uestfon. De· c:ette faqon, nous ferions 

gagner ,du:templ3 a · la: prochaine :session du ConseiJ. de tutelle en li

quidant cette affaire des . maintenant.·· 
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L 2 delegation du Mexique he :participera pas aces travaux 

1rannee prochaine; et peut~gtre pourrions-nbus gagner du tem2s 

si les disnussions a~aierit li~U ace stade preliminaire des ~~go

ciations. 

Telles sont les observations qua ~e desire presenter d'un point 

de vue entierement impartial, en ma basant sur 11experience acg_liise 

, en ce _ g_ui concern.a_ les_ ~ravaux du Conseil de tutelle~ 

•. , :· .. 

Le :PRESIDENT: Je dais faire observer qua le fait de 

reunir un comite de douze membres n 1est pai exactement la ;uigme chose 

que .de travailler eµ seance :pleniere du Conseil. de tutel.l.e. La dif

ference ne consi~te pas uniquement dans le fait qu'au cours de notre 

travail en comite nous :pourrons fumer une cigarette, plaisir qui 

nous est int~rdit ici. r:e. difference est pl.us grande: la discussion 

est moins formelle / nous travaillons en :pet it . comi te, meme Si ce 

comite est compose de douze m.embres comme le Conseil. d.e ·tutelle. 

D'autre part, je dais vous signal.er la possibilite pour le 

Conseil d'etre ch~ge· d'une autre tache extremement · illlJ.)ortante. Ceci 

. depe:ria. cl run vote· qu:L_ interviendra vraisembie.biement aujourd. t hui a 
• l 

1 1 As_seillblee generale. P e.r conseg_uent, le Con.sail de tu telle; en 

tant. que Conseil, doit conserver autant qU:e 1>ossible toute sa liberte. 

C '_est pourquoi je voudrais vous dire· qu 'un comite compose des 
'.; .. . • ._,'. . I ~ • , 

douze Etats qui ·sont representes au Conseil de tutelle travail.le 

dans de Ill.eilleu~es conditions g_u I en seanc·e 
0

:pleniere du Conseil. 

Je pense ,que M. Noriega sera d'accord avec moi sur cette considera

tiqn techn:lg_ue. 

M. BAKR . (Irak) (interpretation de l 1 anglais) -: Ce ma.tin, 

J'ai ~xprim~ ·10· p~int de vue de ma delegation., selon lequel il etai t 
• '· 

:prefe,rable g_ue cette question fQt traitee :par le Conseil lui-meme 

plut$t que de la confier a un comite, considerant que tousles mem

bres g_ui prennent part au conimencement d'une discussion ess&knt 

.d'eviter une repetition de cette discussion par la suite~ Si· un co-

·' mit1, co~po.se de _ quelques lllembres seulement traite d 1une question et 

lP, _renvoi t ensui te d.evant l.e Conseil, ··cette question sera examinee a 
nouveau, :p_ar le Co:n.sei::i o"7 5.1 ~n :cJst1l.tsra u:nei re11et.;t ti-on du travail 

accompli~ 
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. . . • • ., . •'.: • : ,, ; •. •· r •::. : •• .~: .::: !• • ~ ,: ,··; :';:\I•• • • : .• · , i_'' •. ·· ;c. • • '·, • 

Eta_nt doruy~ . que nous s9IllIJles ~- c_ourt p.~ temps ,_ et que_ nous devons. 
•. .,. . .• ... • . 1

1
· :·:....,: _ .. .. ·. ' L'. l ·•• :1 I •• · :::-1 • t~ - : · • " ·. 1 ·' _ , ,· • •. • 

accom?~ir ~o~e_'tS~he .. a~asi .~_I>idement q\ie. poasibJ.~ ,.:.:µ .·S.~~it ~~:f~r~ble 
que to~s le·s · Me~br~s dU: Cons;il puissent'i~.rti·c:i~~ 

0

~di~tement A la 
discussioU;. Cela facilit~rait le travail et l'on ob.tiendrait, 

0

de~ 
rislll~ ta:. ~l~~:,:~~t:;~f?-;;a~t~:: e~ . un tenrgs plus ·c;~~:J. ,; ,·: ·:< •• •• ·,_: : .• .: 

• -Q~nt i ·"1a, ~ugge~ti~~:: f~tte et te~dant • ~ ia • -~£~~;_-~~· d.,;~ c~~i t~ 
,# . r .; '. .. _· .• .• .""3 i_'; -~ . . . • :,;,_t_ n ·: .. . . -·: . . • .·, · .. ' '··· 

compose de tous lea membres du Conseil, il me sernble que cette suggestion 

.est sembla.bl~. a 9elle que J_lai i'aite ce _ma.tin et, ,P.;IX __ cons6quent je 
_ _'; ___ ; . ' ! : . _ ; ·- - ~-·: ~:.. . : · ·. ~;. .- ".i ~• •• ; ,· • ·'. : , .· ",'. '., :.~.:: • .. ·. : ·. , 

te~~~is _, a " etr$ .?-.~,~c~ord_ .. ~vec . le rep:r€sentant d~ .t 'l~1i~11 :spvi6(ti.que:. sur 
ce point . . 

·,r;, . :: · : . _, . .. 

, • • ·.- . ·- i ,·· . · .~ -:· ·.:: •·:· : · - ~.:.'.i._--;·:· :.·: '.")! . . ~ ; •. • .... . :.):;·- ·•_'.1 ~~ -

M. IAµIBNTIE (France) : Je voudrais _dir.~_ .a implement que . 

l 1exp6T ~~nce '- ~ ~f~\t;merrtta;_;~is au Conseil .de -t~j;e?+~
0
,~u(3, Jusqu 1A 

pt~sent, lorsque 1 19P. travaillait en com:tt~ res~~~t .-~ tr~vaillait mieux 
•:,•; . . .. : · . ·"'. . . -•: : · . . . • . -.:,'::: : · ., : :· ._ ;:· _.::,. , · {_" ; · •, c" · .' . : ; _ _.. •: .'.)J.,_,.:r.:-.'~'.·_:-·;· · : ··. _.· ··: ; ;::; •. · •. :: 

que 1 1 on,11e trava:i.l.lait qans un comit6 tr~s nombreux .• Je crqis que c 1est 
. .... .: . . ;~·.::.~· .- .:! .. · ·~ •-•.: ;r · , :.:,;;_.t .:;. __ :_. :.-~ ; . • ·::.· :-_;- 0.1 

.. , : ••• : ·~, ./. ::.";·-- • .... _··:- •• · : • .-. 

l~ un-po~~t qu'il faut_ rc:teI1µ'.,. ,D 1autre pa.rt Jl «?St tgut ~ f~~;t exclu, 
• .• 1, • ·' .. ... : • . • . . .. .. '. •. ••. -.: ·, .. . ., ' .... : • }, . '. • . ' _; ,:~~ : ., ·;, ... .. ·- : . .:., • ,. · .: .. • 

la ~i;:icust:ii.011 de ce ~t~)..~?, pa,rfaitemen:t fai:t ress<ll:':t4'." .. que le. comit6 
.. •.,· ) ,. ·J, .·, . . ,; '· .. ~- - ·.: .. :: .·,'., .,.· ., . •'.~·-} .. -~ · -.. , ... . ; · , ·. '. .. ~· .. ·:. •' • .- · .• 

qui s sra~t . cr~6 ~ura..t~. A, n~$9~i<3r, avec 1 1autor;i.t~ ~~inist.J;apte, les 
• • .: • • • • • • • •• • • • • , .::. ·;.. : .· ~ · • • : • •• , ,.: :.:. •• J •• • • • • : : • • • , ' i ! ; ; > .. ~.- . . : . • ..... 

terr.ies d,u !\t~~·_accorg. 9:-~. ~ut~lle. Etant -donn~ qu~r-~ette n6go9.i~t.ioµ . 
. . . • • • ,l j• • ... . ' • ~ • . • _. . ~. . ·' • o. <I.· •• .,.._ ,. , ' • • • 

apps,;rtiendra ulter_~e':11°e;n~nt _,~'\,l Conseil lui--mgme et" qu''?J.:l.e p.~ ]?8Ut., pas, 

d6 ··x•~~t;·~ : ~rii~~;· ap~t~~~),. ·. ~11· l}omite, Je ne ·~pi~ -~~ _q~ 111 ~ ait,' 
' . ; . . ... , • • • • .. • • • ... • ·.::, . . ; :. ; • ' , . : ., : - :... • • • ; J .: \ ; •• • '.; ' • . • 

a ~J~- _i_o.-:::i, ap.cun ~~I);~ge _. A ?~ _,qu 1µn gr-oupe qui a_~ra ._ :ipiqu~ment et 
_ .,.,_ __ ... . .. ·.. . . . ., . .. ... •· .. •' . . ..... · ' . . . . , . . . . 

pr{.:is6ment un. grqupe .d~ FaX?,~l~soit compose_ du _p*u~ ,sr.~nd nompre .. . 
.. -~ . .. . .. , • • •.· •. • ... . • ~ •.• --· ' .. • •. •• . -. . : : ' · ·, ,• .• .> -· ·•. • ~. • 

de ~e:r..JOI1Il.(3~ _posq:qn~~-. J~, .P~tpe qua, encor.e _un~ Jo.1;3,, l:':exp~ience , 
:_ .... '. -•·· ... ·• . . : . '· ... .. ... •' -· .... .. ,• '• "·· •• .)•. ,• , . 

6.u ConseiJ. et de ses comi tes anterieure, nous a parfa.i teiilent :rense :ignes 
. (!•; ; .• ,· . . •.· 

au sujt1t de l'efficacite plw g::-a.::ide d'un petit comit6 que·d•un comit~ 

nomb.:-:--sux. 
( _· · - · . . 

.· .; -··· ... ·:•, · , . .. .. :; , · , : . 

_M. _:,~Cl:Pl!R.-COOI)E (RoY.~-um.e-Un;\.) (inter~6ta~ion_ de J. 1anglais) : 

Jtc, ,:cu.R~is aux vues de l.'honorable rep:risenta~t de la Rc~nc~. - L~ex:perien.c. 
• . •• -~ ·.~- - ~ : _- • • · ~· ·' , .!> · . . . .. • ··, - • • • •. ·. : .: . .. . • ~:. · . _1: 

pas~(e .de ,ce . Qon_seµ_ .. n,.9us-d~mont.t:e qu'un petit comiM trava,ille _, :plus yite e , 
.• . .. · .. . . • ~ : - .. .,· .. ·,. . ~ · .. . •· ·: .. . ·. ; : ,.:., ' . . . . . .. . . ;. . . . 

qu ~im gr-~nd co~i tf ,n_'~ J?.8.S t>O~ . ~:f~et -de .. reduire d~ ~ni~r~ EIU?,~~n;t;L(3l.le 
~ . : .. • •· . .• . ~-, '."• ; :• •·· .. :. . • . . . • ," · ! . • • . . • • • . ·· ·, • • '. .~ ... l.. , • · • , •. 

lea debats au sein du Con~ello . 
.. -:~ ·/ _·, . :·:.;,- :t -' ~:= ·~.,/ · ,· :., : ·: .·: ·: . .:-: "·:_· ::· .. •. -~ · . -.- .~.-':.~ r ,. · . 

. -le ,_sµi~:-··h~lff~~ ,.9- .10~ye>~ l 1occas~on .9-.c ~e _ :pro~on~e,_r .,~n._fav~~ d 1un 
comit6 ~o~p;;6 ,de ·_sbc \ii~~bres et con~e ~n comitl de do~e 'membres.,,~par 

e~13~1)1El ' ·. ~ ' j '~~p~re ·• q ue cela diminuera. et meme 6cartera'. l tout do~te .• i 

qui po~i:dt @tre nourri par les Eta.ts Membres qui· furent invit~a li. 

ai~ger a cette table et plus 1.)8.l'ticuli~rement par le repr6sentant de 

l'Egypte. Cela convaincra ces Etats de ce que mon objection a l'augmenta

tion du nombre de ceux qui vont participer aux d6bats de ce comit6 n•est 

pas dirig~e contre ces Eta.ts sous pr6texte qu'ils ne sont pas membres du 

Conseil de tutelle. Cetta objection tend seuJ.ement A 6viter que ces Eta.; ,ts 
no s 'aJoutent n~cessaire:ment au nombre de vou \ 

j 



'2/PV.l97 
.. ;· 27 .. 

1ui voudront trouven une expression au Comitt. Pour· la m@mc raison je 

m'o:)1:'OSe .egalement ~ toute sugg:iistio:n visant ~. ce qua le comite des 

slx ,;:_ui eat prO:f)OSe soit augmente a 12. J'espe:ce par consequent qu 1il 

.deviendra ··taut a. fait ,cla:i:i:' que mes objections·~ 1.a· participation c.es 
qvatre.Eta.ts Membres.~ tous _les debat,s, corri:nec•est leur d.roit, et, comme 

-~e re~eseata.nt C:.e.-:1 .. 'Egypte 1 1a su(;g~re~ ne sont pas des objecticns q1:i 

se d:iriger.:l; contr.e :cea .Eta t.s an tant que Memb'res des Nat.ions Unies, ria'ls so: 

.·.ipiquement. formulees clans l' int·e:d~t:- de l 'eff'icaci t6 du tea vail.- Nous ·• 

1evons reduire le nombre des membres du comite qui vont participer a 
tous les debats, nous devon3 le reduire A un minimum compatible e.vec 

une r.eprese:ptation correcte des vues iu Conseil, qui ms parai t f5tre 

au:. 

• ,., M. van IANGENHOVE (Belgique) : Je c:rois qu I il est pref6rable 

o. 1exprimer mon opinion par- mon vote et jn crois que c 1est la faQOn la 

plus concise: de l.1exprirner , mc1.iB j 1u:i. 1::ru co:'!lp:rendre g_us vouz souha.itiez 

connaitr.e notre opinion d 1.u..'1e n:19.niere plus explicite •.. Je n•ai personnel

lement pas l. 1experience des travaux du Conseil de tutelle, :ma.is il me 

semble que le ban sens ind.iq_i:e que 2.:tt1:o.<f.1it; du travail plus :r.apide e ~ 

plus u·:;ile dans un comi M de Bt~~ ma::noj:>es :plut8t q'.l0 dans un co1--iit6 dt, 

douze mem"bres. Je reconniis volontie:ra qu 1un comi te. du Conseil ayant la 

, .mem,,,; composition que calu'i - (:i n :est ~,as absolument identique au Cotiseil 

me.is, cependantla difflrcm::~e aat . s~. :faible qu'on peut se demander si 

ell0 jP.stifierait la ccmstH,ution (l';un comte dans ce sens~ 

Quant a la particip.?.tio.."l des E+..atG qui ont 6t6 invitlis ce· ~tin -

i s 1i:.s3ocier aux travs.u.x du Donscil de tu·i;elle, . je suis d. 1avis de 

laisser, en cette matiere, J.e. plus large libert~ possible d 1apll!'~ciation 

au co:T.itei qui serait constitw§. 

. _ M., LIU (Chin'9) (int,:..rp.l'.'6i:.ation de l'anglais) : Au nom c.e m. 

d6J...&g~:tion je d~siro a.6cla.rer q_ue ncus scm:nes-pe.rtisans o. 1un corni t§ 

res·GJ.·aint plutot qua d 1vn 0~1t8 c.a d.ou..ze merrib:ceo pou.--r tra.iter la 

questJ.on. Ja crois g_uc cele. a.ctivere.it ~norm6mont nos travaux, du 

moins l ;axp~rienca qua j '9.i acg_uise an cours des travau.x de la i:u-6c6dant& 

s·ession -du Cor.seil a confirme J. ' cp~.:110::1 0xg:;:-i1:1ee ro,r les reixr~senta.nts 

de .l.s. France et du Royau:m.0-U~1i. • Par cons~g_uent je voterai pou:c un 

corn.i·~t r·Elstreint de six rr..e~b:re,'3. 

Quant au deu.xi~me i_1aJ'.'a@'aphe, puis-je en d:ire un mot pendant que 

j •ai la parole ? Je veux d:i.!·e 1€ deu.xibme pe.ragraphe de Ja propoaltion 

n6o-z6landaise. ~a d6le&3,tion est en faveur du point de vu.c salon lequel 

le Conseil dovrait a·;-:-ir son p:co.:,>l'e p;:·ojc-t d!c.ccord. da tutelle ~ n~gooier 
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avec la puissance administrante et g_u' il ne devrait pas se contenter 

dtun projet ' g_ui serait :present~ par la puissance adm.inistr~nte col.Jlille 

seule base de discussion. 

Qw.nt a la participation des quatre puissances qui ,ont ~te invitees 

a sieger au Conseil, m d6lee;ation estime qus ces Etats devraient avoir 

toute latitude d'exi:ir:Lmer leur opinion autant que cela. est dans le cadre 

• que la graDde ruajorite, je c:rois, d,u Conseil e.vait convenu ce ma.tin, a 
savo5i· que chacun se ·bornerait a l 1aspect paxticulier de la question qui 

l 1 int6resse particulim-ementb 

LE PRESIDENT : Ava.'1.t de poursuivre la discussion je voudrais 

signaler que, a ma connaissance, certains membres du Conseil f:\~eta 1ent 

pas extr@uement d6sireux de participer aux tt-avaux du Comit6, dans le 

cas ou le corn..:.~ eera.it un cor<ltf red.uit, un comite des six. J 1a.i 

recueilli certa:i..nes indications d.e .la . :part de mes coll~gues a ce sujet. 

Par consequent il y aurait peut-f5t!."e un'3 possibilite de cC>ncilier les 

di verses vues exprimees, en roaintena.."'lt un cbmit~ reduit , ma.is en donnant 

satisfaction A ceux qui tiennen.t ~ :i;articiper a.ux t:t.·avaux de ce comite .. 

Ceci n 1est qu 1une suggestion c1.e ma ~t, c•ast unmoyen termc. 

M. FAWZI BEY (Egypte) (interpr6tation de l 1anc;].ais) : Si vous 

me P'=:rmettez d.'ajouter que]_CJ.ues mots a ce que j 1ai d~ja dit anterieurement, 

j'e.b .era.is re.ppeler au Conseil differe::ites questions. Tout d 1a.bard, il 

me FJc,rble, comm'3 il a sembl6 h. rl •aui·;r,,~.s membres autour de cette table, 

g_ue ).e Conseil a. d~jA pris urn'i decision solon la.quelle certains Etats 

non ::i1.,JJ1b:rse pourraient E3tre i1wi t6s a l)articiper a la discuss ion du 

Conseil slll.~ la Sulll9.lie. un~ ·•;cllc G.ecision a dej~ €ta prise. 

17.15 

j 
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A-vant cette resolution· 11 y a·· ·t3u tine autf'e: 'M~ision prim3 par . 

1tAasemblee,. gene:raie 0.qui se ··trouvo :dans l<f":pc'l·i"a~plfl 4: de· la :L"esol~tion 
' . . . ' . . 

T/420 sur la Son:aliec _ . .. _ . 
_ ,• .· Gette res.oluti()h :at1:pulait que 'ie·a m.etnb~~--dil ,;orni~~ coneu+tatif 

-d.ont fai t partie 1 tEgypte- dO'.n'O.\tt .:.~h' S.nglliiI{''11~hii.ll" qu°! est . impera

tif---, 1)8.rticiper· sans dro!t•·:ae· _. vote au ··a6bat~\iu ·,09.~~~li'° e~ -~ 9.uestion 

de .:la;Son:al:te. ·: .,·, -:·:.' :::>_ : ' • 
.. ~. :r. .. ..~.:~ ~-• -w; '. ·: :: .\ -~. _., • ~-' -

~, ., , . • . . -~ . ... ~ - · - f"·-- , ·· .• . ..:• . •. •• : - . . :=; '· •: ··.: • . • _· 

. --_ .Nous . . sommes !mainterlant membre· ·de ·ce '-06naef1: et ' la aeule ·11m1 tat ion 

~;p~rj;e~. ,~~_.{,~a!:)~~l~~--g~neral~ ~at la· questforf''~u: ,·dro"it :ae.-· va'te qui 

e~t to~t a: f~i ~· :ao~prehensib_l~ ot conforme awe · pr1nelp·es ·c1.e ·noti7EF tfuvail 

a~ 
0

eia~: ~e~ ·N~ti~~s irni.~s.', .Vous n 1avez le :· droiif ••ae 'pi'e'serire au:cune autre 

liro.i t~tio_~·. :ii, , i~;··;~;ipi~fi.~>n· ~~s pays qW. ne -ooht-' pas.· membres: du 'Co~seil 
•. , •.• ~- •• -- .. ;. ; , ... _. _. -~. • . • -~ • _ .. . i . .. ... ,. . _ _. .. ... : - :· _·· _r · .. ~:. · •. ~ • - _ _ '. 

aux . discussi.ons aur : la ,Somalia} que cea .:a1aouss·16rl.e -~aertt lieu en seance 

pl1~ier.~ .d~ 9o~~eil --,ou au sein d -'un de ·sea oobii ti~~ . ce:~ ~orit _d.~s . discus-
. 1·: -- ·· ·· ·I · ..• , ..... i·· 1· • : • ·.; 

sions du Conseil de tutelleo • • _;, '-' • ,. , 
. . " . "• 1,· , ~• . ~. •} .• · •-t . . r- ··-••• _ :• _::_. 

Je voudrais donc·etre, :.:pa:r:faitement sur que .'ce que j'ai dit et le 
' : .!. - • • • • •• • .. . ~ • : ' 

resume que v.oue_ avez f'ai.t ,:vous~mame, }'lonsieur 'ie -''l?:r6s1de~t,· de· la situa-
' , ' . ·. ,_ . . : •- ; (\:.·1~·.: ... :~_ ·· •• .-~ .-•... . 

tiqn a cet:··Ygard c.~ncnm~itb 3:Ve~ ~o <iUC 1oa x·optr rfontan:te -de ·re- F-:.."'8.rtc"e et 
de __ la .. Nou.vel,1,~elari.d.~ :Pehsent ace etijet~ • ·-:1c<J .it. :': , :: ,,~. • • • 

: : i ' : _. ;, :· .' • ·.' • • . • ' . • • • ~ . -,· . 
. , .Si .. tel-, eS:t:: le · easp :j.l ,: ine semble que cea· re'~r6aentante seront d' accora 

... :- • ' ' '·• •• ,: • ., • • . •. . • . . . . .. ~, . . .. ~- . • 1 • : ~ ... ' •. . ' • • • ' 

~),..,__ ~ redA.oti,on qui a. ·e.te:•euggeree :·:par le representant de f 1Irak et qui 
• •~ ., • • •• , ' . ..,JI • • • , .. - I i • • l • [ • . 

vien,t ~;d~. v,ous f;tre die:trl-buee. •• :ce texte est, 'a ·mon a.vis; "abeolument 

conform.a a l'usage etabli aux Nations Unies, a la resolution d~ ~•Assem-

blee .generale ei;; ~galernartt;,;a votre propre . irite,?p~ta.t1'ori/ •• -• 
' : ~ '., •. ~ . • . . • . •, 

LE PRESIDENT : Puieque le representant ;:de. l'Egypte· s 1e.st 
•· '- . · • . 

reporte a la decision pris~ oe ~tin, je_ dois en -~ppeler J,-e.s ;: termes .. 

,. , ,. -- Tout:'d 1~bora.: ' i~: -fe~~s-enta~t de l 1~gyp1;e _1n~':1~ 1~ ' l)aJ:'agraphe 4 
de la resolution de 1 1Assemblee~ Mais, je dois lui rappeler que, lorsque 

11ou:;i avoi:is _pr;ts -ce -matm ·.-la.' decision a ' laqlieile .: :ii se ~fere~: . 11 a ete 

::.e-t;tem~nt entendu que oe n, eBt pas en Yertu du p~gra~he ' 4 d~ ~ ~ solu

tion 'de l'~ssemblee qut11 a ete invite a Sieger :pe.rmi noua. C;'~st'ii titre 

consultatif et en raison: de 1 1 ip.teret que son -pays . 1'0-:t'P~ El.: la : question de 
, ,. ,'' ; _. " . ... : '•: t; ,,: ..... _1 •,·.-··.~ .-- .,) .::'· ' ; -~!-/ · __ •·;.- . • •• • • • .. , • 

1 1Acc-ord1
• de tutelle conce~t, le ten-1:t;o_ire . de _~ ~.9ma'l-;te; ': o.ar/.nous · • > 

. .:•. ' ... . ; ''. . -~ ~- .~-.. •. ... ,:· •• ~, ,. ' . :_ ' ... - .... . . • . . 

n'avons pas ' ou'bl:te Te paragraphe 9 dp ;La :partie ~ ·~:l.a.. 1. :roso·lution·'. ;(:.,·,. .• , . .-· : .. ; . : ' ... •. • - • • ..•. 

cle l 1Assemblee generale qui stipule ; 
•. : ~- ... :· . 

. "Que.-.1e ,)On.Bet]; coneul(;atif conmerice a ;e~ercer see ·:rqnQtions '.a , 

a'I.. mOL'l9nt ou le Gouvernement 1 t~lien assume;ra ses pouvoirs .aon::L"lis ... 

• .. , tra.tif's 'provisoires; 'tl • • ·• , • 

. ; . . . · . 
. I~ s'ensuit ,qu1il n'.y a paa,· actuellement, de ··C{,Jiseil oonsult~tif 

pour la Somalie •.. Le representant ·de l'Egypte ne 'i!iiege . done pas ici en 

tant qu~_Jnempre d!un • organisms futur. • .Il :a ete . invite:,'ainsi que le 

re:presentant. ~e la ~Co:L_oml?~e, : a ;titre ,particulier,· pare~ ·gue· tous • aewc 
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doi-vent etre ulterieurement mefnbres d.u Conse11 consultatif prevu par 

la resolution et qu t 1ls -~~>rtt d~nc parliculie~mant interesses aux 
· tra-reux du Conseil. . • i' :_: : : 

Ii ·ne d.61 t y avoi~.i la au.otih tnalentendu et' :Je· tiens a oe que ce 

point soit de.finitivenient · preoise. , :, 

Par oontro, jc crois que le rep:t"esent,ant de 1 1Egypte a raison 
lorsqut11 ra.ppelle que, .,lora .de la decision pri•se. ce ma.tin · -et je 

me sou'rl.ensdes termes que J'ai ' moi-~me ompioyes-11 n'a pas ete :t'ait 

de distinction entre les ·s~anoes ten~es par le' c~seil de tutelle .en 
seanoe pleniere et en' comite. De la EJOrte, a mori. arts ... :puisque ,Pai 

• presente moi-me"ma· urie :fornJule au Conseil et qu~ c~lle-oi 11•a pas 

rencontre a 1oppos1t1on~·:11 n1y a pas lieu, je p~nse~ de faire _de dis
tinction, pour loe quatro Mambrea qui ·ont ete· 'ad.mie· a ·:partici~r a -
nos disoussi'?ns., entre ,me seanoe -tonue par:16 Ooneeil ·o; seanco pl6.:. 
niere OU U?J:u seance tenue· on eomite. 

Telle est 1 1interpretation qua je orois devoir ·donnar de .la 

deoieion prise a 1 11.U'lanimite oe n:at1n m.e"me par le Conseil • 

. En oonsequenoe1 je cro:fs que le mioux eerait ·-je :Ir.i:>'permeta de 

. • donner cet avis au Conseil- 'de renonoer am: divers amenderilents qui ont 
.ete --presentes ace sujet et de nous en tenir purement et simplement a 
la decision prise oe ma.tin. Je oroie que oe ' serait la mmiere la plus 

simple de • nctt:Je ,.un to~ aux difi'erentes interpretations qui ont 6te 

donnees. 

Je me perxoots oette suggestion et, 
': ' ' ' j • 

si le Coneoi1 est d 7acoord, 11 

en sere. a1ns1 decide. 
\ 

, · Y a-t-11 doe objeotions? 
' , . .• . . 

Les repreeentantsdes .Etata...Unie et de la Nou:velle~ela.nde tiennent ... 
. -

11s a naintenir leur ame:ndement? 

M. · SAYRE (Etats-Unie d'Amerique) (interpretation de l'a.nglaie) 1 

Je suis absolument ·:d 1aocord en ce qui me oonoorne pour aooepter -votre 

suggestion. . 

• M. LAKING . (~ouv~lle-Z6lande) (interpreta.tio~ ;de 1 1anglais) t 

J 1ai . deja. indiq~e quemon interpretation d.e oet. arnend.ement .etait tout a 
fait coni'ormo a la votre, Ja n 1insisto done pas. 

LE PBESil>ENT: Nous avona oncore la question de la oomposi~1on 
du oom.:tte. 

Corrme je l'ai 1nd.1que tout a l'heure, je or<?is que certaines delega

'tions ne tenaient· pa·a expressement a part:loiper aux tra-vaux de c8. comit~. 

Peut-Stre serait-11 donc ··posstble. de ·ra.llier l 1opini6n genera.le du Conseil . . . -· 

sur le chiffre de six membree· a.fin de :f'a.c1li ter l~s travau..x 1 

s1;, a.u oontraire, tel ·ou tel m.embre du Conseil tient a ce qua le . 

comite soit compose de douze membres, selon la proposition du representa.i ~ 

\ 
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de l'Union sort~tique, nous dev:rlons alora· recourir a .un vote. 

• Les amend.emerita :preaentes p~ la delegation de 1tJnion des 

Re:publ:i.ques socialistos sovietiq_i;.as soront1· cttailleurs, distribuea 

dans v.n instanto 
\ ·; '.::,.: .::i11. :a ·b't-enaa.nt ~'qu~'i:bfach,n:teit s5-us lesJyeux ' 6·es amendementa, j 1aimera1s 

;",\; ~avoir a lilPy-;_;a/ l 11 autros'3•oneorvationa ' m;tr:iiaI <,1:o.estt.on,,.d.e :i J,.a,.·100nati tution 

du comi te et du noru:irf) de see membres. 

Je vous rappelle qua, jusqu1a present, troia membres eeulement ont 

eX!)rime formelloment le ®Bi~ de faire :partie du comite, quelque.soit 

le nombre de sea membros : .· lES representan-ta du Royaume-Uni, de l'Irak et 

de l'Union des ,Republiques socialistes sovi~tiques. Cea troia membrea 

ont eXJ?rims l'e desir de partioipe; ~ux tra.Ta.ui :::du comite. 

Y a".'"t-11 d1autres xnombrea qtii desirent faire partie. de ce comite? 

M. INGLES (Phil1pp1ne·s) (int; ri,retation de l'anglaie) i En 
- . • . !' •• 

: ' tant que membre du Conseil consultati.f, • ia delegation -d.es Philippines 

aimera.it participer aux travau.x du -cottlte, ms.is, je deairera.1s aavoir 

st 1 ton peut di acuter maintenant _d 1uutres • pe.rti es de la resolution de la 

Nouvelle Zelande. 

LE PRESIDENT t Oui. 
-- ' . • ··-

M. INGLES (Philippines) (i_nterpretation de ·1 1angla.is) : J'ai 

ind.ique ce ma.tin que nous avions 1 11ntent1on de presenter des amendements 

• < au pro·Jet. de -refl9J.utiop·:-;cl,e ·:.lay i;rpu~;Lle~eJll.nd.eo " - ., .. 

;~L , .: -·. : : Dana. c~; j)ut, J _taime;r?,Js, , .ll ee atade_,_ :,do_npe;e. ~v~~,_ yo;trtt}:i.u::J;o:i;-isation

lecture de nos amendements au paragra.phe 2 du projet de resolution de la 

Nouvelle...Zel.ande. 

··• .~...... •. . ·-··- .;, . 
j. -- • • .. -~- ' 
,, 

..)fr~ - -:~ .. ~·=- ., 

·. :~-. ' ,, 

·> . , .. .. . 

•• · • ••I 

. (l;;g))?l:: ;,-t 

. ;.J,. ", 

.! 
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Noue pr9po~o.z,i.~ d.E? : ~-t)mplacer le texte de l 'a~iD;ea 2 , dµ ._3cme paragraphe 

par. le~:-diep?eitione sui V8:ntes ~k_;~necri t de l' interpretation) __ : . 
. ·,. · ·• . . : , ' 

:.--: • 
11 De charGir le Comi te d I e t;ablir un pro jet d' accord de .· tute1le 

> . 

'; :: ~ conformenient a la r6solution pre·citee 'de J.:·' Aesem.blee cenerale 

• - ·":, • et: en tenant/ compte des d,es'irs exprimes . par l~e· parties , interee sees 

et de leurs intefr~te. 11 
• 

.. :· .. . ~. . . .. _·._,i : _y_~: ,~: • ·.:· .,· : · . • , .... > ;l '. ... . ,,,. ·. · • . · •; .·: 

Noµe proposons e~suite 1 1addi~ion d'uri nouveau paragraphe dont 
· · .: .,, , f • : ::•· t . .-.;, • ;., . ~•- ••· :: _ . .,' ;;· ,: t .-;_ "; , • • •· • • .-. : .• ~• <.• v" - :•• •• . • -~ ..., " • . •, , • • • • •• 

le texte eera,it le _sui_vant ( transcri t de l' iriterpreta t ·:16ri} ' : ' . • • •• 
-~ ·.: t . • · : •• .- • • _ _. _ _ 1 • ,·-.-· . , :•.;· .:.: c~:. . . ;. . ·. :·-•:~-~. :_' t-~; ·- ; ··::·; "' 

u_ ~ :: . Comi:te , _l)ev.1;-~~iement •. 1utoriser. ies,. r,epr:eserit~nts . d.e _1 1 opinion 

., , ... ~:~::;!::;}~::::!r.~~i::~.I;:;:~f Et ;~;I;. ~:_ tt::vant 

•• nn'rin~-, ridtie: : eoume't'tcih~ · -i ;·aihena ~~ent sui vant a -i' a-1.inea 3 du troi Ei eme 
• ,v ~· • • , · • • • ,. . .... • • > .. • • . ,- • • ~ • -~ ·,. .. • . . , . 

·pa.ra.graphe 'd:u ·pro jet :de ·. r ifoo'lutiqn pr csie:n't'e·"par · l tii ' Nouve'l.le..:ze lahde 
.,.- -(trarie~f:t_t · a.e· 1 ' ·:t~terp~6ta.t:i.iJnf f' ··, ·· ~.- :,, .,-: ·;· :·) · : :-.. , ,>;·. : • 

. ' .. 

• __ :,i , :~ ~' ·€it ·1ee ·obeervations ·• des ;:~er4bres ·itu con~ei"l quii1>ouriioht avoi.r 
. .., 

participC aux travaux du Coin~tte • • • " ·• 1
,. .. ••• · • • 

Ce troisieme alinea, ainei a.mende , ~e . iir~it .. done comme suit : 
• ; _ - : : • • ' - • ' ' - ~. ., t . t. '. • ' . 

,3. 11 De : .charger. le Co.m.-1 te_ de; ~reee;nter_ son., rapport, qui comprend.ra. 

• , :Le texte du '·J)r;j~t- d'acp~rd de tt{t-~iie, . et les·• observations des 

' · •• membre~ -~u Co~;~11 . qui -~urro~t . a:~~i~ 'pa~ticipe aµx 'travawc du 

Comite, ei po~~ible au d~b~lt ·a.e '"ia siJt{~~ -~es.si~r/o;di~ire 
: ,_ ·a:~ Com;_~1/. i, , • - • • :,l} • , ·, '·' i • •• : •. C'-: - ' . • . 

. _: . ' .. ~. · . .: . 

LE PRESll)ENT: Quelqu'un desire-t-il preer3_nter d.~au~:re.e _observa

tions en attendant que nous ayons sous lee yeux toue lee textee des 

amendemente qui ont ete preeentes? 

M. URENA (Republique dominicaine) (interpretation de l 1 espagnol) : 

Puiequ'il est question de connattre l'opinion de chacun des membres du 

Coneeil, je voudraie faire quelques observations au eujet des points 

qui m'ont paru plus particulioremat intereeeants. 

Ma delegation serait favorable a l'adoption de l'amendement presente 

par le repreeentant de l'Irak car il nous para.ft etre u la foie le plus 

modeete et le plue efficace aux fins que l'on peut esperer des activitee 

du Cottite, c'est-u-dire de la part des Nations qui ont ete invitees 
I ' 

a sieg~, parmi rioue et collaborer aux travaux de ce Conseil. • 
. . . -~ 

Nous aetimone :;rgalement qu& .. lfl. i:n,e;gtlstion fai te par le representant 
- - .,i..:.. - , • 

dee ~1.Uppines _~.et ''des plue intereseo.nte ••••• 
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.i1., FLE~CE.En --COOKE (5:;\t, .•• :!:,~2~Uni 1 (intar:pretation de l1anglais) : 

Je m'excv -10 auJY:'.·es du represente.ri.t a.e la Rcrrvblique dominicaine ·de devoir 

l' inte:i..1 roqirc ma.is si j 'o.i bie:.1. c6;:-.pris le ?resident, las ~e!ldements 

relati:f8 a la participc1.tiun dee Etate-Mem.cree au..'C travaux du Cc,rn.ite 

ont toue ete retires. Ci je fais erreur, le President voudra bien 

eclairdr ).a situation~ 

LE PRESIDENT~ J'a:.. e:isger6 tout a l'heul:'e au.x differents 

. membres quJ. avaient presente dee a:mendemente relatifs a la participatio11 
' . 

dee q_uatr'3 Etate au.x tra.\rai.;x c3u _ c o :m ite .< de Jes retirer respectivement. 

De eorte q1,,e, pour ma i,-iart, je conziderais que J.' amendement soumis par 

le representant ci.e 1 1 Irak avu.i t eg·1.lement · ete retire. Cet amendement 

n'a d'ailleurs aucune raison d 1 e'tr6 puieq_ue ma proposition a ete acceptee 

par l 1autre part~e. 

H~ lffiE)I.l\ (Rep:1.tEc;,u0 d')J:!i:r~:;,,.,: ·J.::ne) ( :i r:tsrprete..tion cie l'eepaGD,ol) : 

Je vous prie <3.e m'excm,er .. iVloneieu.l'.' le Predde:..1.t. Je me suis en effet 

• absente un m0:::1ent de la S<'.lle du c_,:neeil et j 3 devaie ~tre absent 

lorsque cee a.rnenclements ont ete retires. 
, 1adoptinn oe 

Je disaie a:onc q_uB/J. 1amend.e:ment que vient de presenter le repreeentant 

des Pi1ilippines nou2 po.raissai t ncce3saire car il per:nettrai t d' entendre 

lee differP.nc, r-, points de vue des chefs locaux • Il me eemble qu 11.me telle 

procei~re serait conforir.e a c<:Ue g0rrera1e~ent euivie par lee commissions 

du Cons.:::il ou cie l'.Aeee:mblee. L'adoptioa de cette u.is::9osition per.m.ettrait 

au Conseil ou au cor!i te d' entrer e::i contact avec lee repreee~1.·:;ants 

des popula·done locales. 

Quant au nombre des membres qui devraient faire partie de ce comite, 

je ne euis pas d'accord pour le limiter~ six comme on 1 1a propose. 
,.. 

J'estime qu'il serait peut-~tre p.cefurable de le porter c. huit bien 

qµe, comme beaucoup de mes collegue::::, je euie partisan de la these selon 

laquelle un comite restreint peut travailler plus efficacement et plus 

activement qu'un comite trop charge. 

M~1 delegation voudrait se joind.re 2. cellee qui ont ete mentionnees 

par le President comme ayant exprime le d6sir de collaoorer aux travaux 

de ce Comi te; 

LE PRESIDENT: Meesieurs, je vous propose une suspension de 

seance de dix Illinutee afin de permettre au Secretariat de preparer lee 

amendements et de voue lee dietribuer. 

' • .. .. . _ _. . , ....... ,..~ .,\:-,'- · ·--- .... -- . . 
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Le PRE8IDE:lT g Nous r--, p:i. _; ~1ons '.:)CS travauxo Je pense que nous 

so:r:nnes 0r: nesure, ~lnt0nant, c,9 p-r"ucec~er au vote Fmr la :r·esolution et 

lee dif~6ronts amencl_emei?,t~ g_~i ~:1.t ete pr::S~er.tis. 

Avant de proceder a ce vot'9; • je voudrais demander aux memb1;es du 

Conseil s 'ils ont quelques observations a prese:iter. 

M. INGLES (Philippines) (interpretation de l'~nglais) f Ja 

voudrais expliq_uer plus en detail l 1amendement presente par :ma. delegation, 

puisque _le .t _eJ~e vient d 'en gtre distribue aux membres du Conseil. 

Ainsi que ~ous l 'avons . dit ce nnt.in; , le paragraphs 2 du texte 

neo~zela11da.is insiste que l'initiE..tive_ soit laissee a l'Autorite chargee 

de 1 1administr~tion7 d 1a.bord -.,n ".:.raita:it le projet · d 1accoi~d qu·:i. va 

~tre soumis, et aussi en rsconr.a'i.fi3ant 1 'aqcol'd que le comite doit 

rechercher avec l'A~torite chargec i~ 1·adrninistration. 

Le fait de rechercher u~ acLorJ avcc 1 1Auto~itc chargee de 1 1adllli

nistration , pour le comi te, :3ei~:.,:, e b, Jn del,1cation - ainsi que du reste 

je l 1ai ind.ique ce natin - &t:-cc ;n:~3 ,\ ';1..C:g1.tion des prerogatives dti ConseiJ.. 

Notre amend9l.iJ.ent au p~raGrap!1e 2 cle la proposition · ne6-z6landaise 

dopl!\ce 1 1 initia.tive de . l 1J' tt0ri te ~hargea da l 'ac.ministration· au Conseil 

et .a ses C::>mmlssions, e~ 03 sens qu9 c 1est le comite qui preuentera le 

pro jet d 1aceorci., tout e:i tor.ant corepte dos deaidera+,a et de !. Y 6;_->::,riion 

da tous c€~X qui sont int.er 6sses, ce qui i~1clut,a,. bien entendu l 'Autorite 

charges dE- l t aG.lliinistra·:;ion, 

Si no·..1s s~p:p-:,sons que les negociations envisag~es dans la resolution 

de l 1Asse:sj:!.ee ge:nerale ccnstitue:it une procedure bilatera2e, nous ne 

pouvons ac0epter y_U 1une partie s~ulo:cent puisse proposer uu. su jet d 'accord 

alors que 1 :au+,r0 partie ;nlaurn,i t pour tou'Ge activi te que d 'accepter OU 

cie refuser Pacco:rcl 9Il ques•:.i')r.. ,,,_., 'Les ~edifications de cet accord. 

Pour indiqt.er clairement ~-a : .r:;i +j\or. de ma d~legation, • j 1ajouterai 

que nous n 1av6ns • pas d'objection a 00 " q_~e J. 1A,~torit·e chargee de J:iad.minis-

tration ": ~LU -~·,. :1} ·.~, prese1lte . u:~ p~uj~t · d ~accord pour ·que le Conseil 

de ~tutelle 1 1examine, ;;o,.n:-vt: q;.w .1ouiJ :ln•;i~Tt: -,1j:: !JO"Jr (l'i.10 co dorrilor solt 

libre de proposer uh projet dia?cQrd 9-a sa propre ·:tnitiativ-e, a 
l'Autorite charges de l 1ad:ninistration. 

En fo.i t, nous avons t,:mte de montrer , c3 ma.tin, qu 'il s 1agieisa1 t 

la du devoir du Conseil de tutelle, auq,:rnl' nous · ne· potivons nous aoustraire, 

• Nous devons nous rappeler· que le Colll3eil de tutelle -n'a - pas pouvoirs dans 

la preparation de ce projet d:racc6rd; qui doit -~tre sounlis, CotllIOO on J. 'a 

dit ce matin, par l 1Ante:ette .chargee de -l 1administration. 
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Cependant, pour permettre a l'J utorite cbargee de 1radministra.tion 

d' intervanir dans la prJparatio~ r:u pro jet a. ?nc-cord qui doi t ttre soumis 

au Cons3::.J. ci.e tutolle, on l'a ir1p:-.icit~nent dit dans J.a decision du 

Prosio_ea-i;; lorsc;_u 1il no:rn dit (:UO las reI,reE-antants non m.')mbres du Conseil, 

• qui sont a.ssis en ce moment autour de cette t~.ble, participeront auto

Ir..atiqueIOOr::p e.ux t~.vaux du comite, 

C'est la aller aussi loin que ma delegation accepte ~ 1aller, sans 

que le Conseil de tutelle, pour autant, ne renonce. o. ses responsabili t i e 

pour etablir lu :5--n£me un pro jet d •accord, qu i devra ~tre aoµmis : a 
1 1 Assembl,je genera~e. 

~µ ce qui. concern£ .nctre amendement,. qui· tend a ajouter a. la 

resolution un nouveau ~raGraphe : ,:,,·. 

".. Le Com.:. te' :pqur-:a egale?!1;lnt permet-l:.rs a des repreeentants 

de l iopinion ,locals, te~ que 18£ repa:-0sentants de pa:rtis 

poll ~iqu os et ciJavt;;rcs ur131 •,~iRat::on..: ·.d0 Boimlie J - d 'e:x::primr, s 'ils 

le desip!,•:.1·'.;, 10~1.tn :;_:x,Lx~s d.~ .r~.3 ~~v-El:it :i.e Cmnite" • 

il suffira de dire quo c 7t1.st la tEl . prj_ncipe a·J,a_ue:. nous croyons, un princi1 

qui, pe1.&Sons-nous, ne do:n.sra lieu a euc;;ne objection de la part .de qui 

que ce soi t au sein de ce Conso :a. 

Aux terrnes de . la re3o1Jt1on de 1rAsse~blee,generale, la population 

locale des Somalis est consi~eree comma suffisamment developpee pour 

presenter e.es opi!:nions en la nut~ere, etant donne que l 1iilD.ependance 

doit ~tre ~ccordee ace peuple dans dix ans. · 

Enfi~, je voud.rais rappelsr que, d.ane le cae du Samoa occidental, 

Territoir, sous tutallu, cu ~'autorite chargee de l'administration avait 

tout lirs:':'te de p!'esen-;;e.r un accord da tute::.::.e, le Gouvernen:ent de la 

Nouvelle-Lelann3 a consulte la population lote1.e avant d~ p~esenter le 

projet dtaccord a 1 1Asue~Jlee e:i v-Je de son approbation. 

En ce qui conc9rna notre arne:i1.ernent e.u paragraphe ;, nous voudrions 

que les observations des deleea\,i0:..1s qui ont participe au travail de la 

CoIIllllission soi~nt i:icluson da!lB :1-e rapport de la CoIIllllission. Cela d.ans 

un doubl.e but : premiereoont, ceci permettr'lit au Conseil 1 en seance 

pleniere, de prendre connaissance des points de vue des representants 

des populations indigenes en Sonialie, puisq'J 'fictuellemnt ils ne 

participant pas aux discussions de ce Conseil1 et ne participeraient 

qu'aux discussions en scus-com:nissions. 

Deuxiernement, cela pourrait ~tre utile pour permettre d'!ecourter 

les debate en seance pleniere du Conseil, lorsque celui-i examiner~ le 

rapport de la Co:rmnission, parce que les delegations qui auront fait des 

observations au sein du Comite jugeront peut-~tre qu 1il n'est pas 

necessaire de les repeter integrale?mnt devant le Conseil. 
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; r ~J-=1 .. , :. :>·-r oet .e-::t'"ll')O,~rv.>.'lt a.u Conse11.n 
• '' ;: . ,., ; .. · .. ·: 

• t.rs.va': i"/ . r'-'.;: Bm.:5t:;i!: •• ~}C'i ·;cul::P..L" ~\ : :·. ,1 , .: ~:,.,·e !l'D.C·.it.i.~j •• :(liJf.1:i •. qu~s _ 1;1,rtf! . t':,U ,:m jot 

ta·s a.,~1ti .~1 : · . .:;~fW.!.ttf ' d,~~0"3~S ·. -pa":' l"', r~t:1.s'3.1YL..::::. ,:Efr -Ph:i.ii:,?:pi::1(;'0~ :-·. 

• :!l;:: ,;l, q,ui l)C:1c € ~ :J5 le rrc,.m:to ·: 1 -11..,;;li'':.ew:.,.c) . j 'e,vo:.1a ~u➔ . . j,3_. _ns voia 

, rss · t'.~·~~·; :c: r.:act-.'.3~-zi·{-;' .a)i :i,tioi il• ILi):Uf:i.e }.EJ ,:oc,r.1g:t'O-};'he~ 2 ; c.-2,, la resolut.i'.:>:::1 

cr::.gi:Je.lc>pres~an.tea·: pa;y.·. la N'ouve]J.e.-~.eli::-tde,., ,1 :·, L> ,_. ·. 

• • :"...'ti i1 bp±'eisehfuj,2.t'.aes. Philippines vi:int ;c.e·~ uoua,· dire qu ·, 11. ep:f)at''~:i:.en'i· 

e.u Conee1: de tuto::.le de· fairi::, J.u:i.-m"i°Tu3 t.n Jll:-?jet, qu ,ti! presontsrait,. 

MliP la. :. .. ,fooiuticfa :z:sb...,z0l!!.nd9.iE9 ne li".; p11s . ait~e. c;'1ose. fill.e dit 

si:-n?l~ne -1-L que lo co.ilti. te e ey:;:a terd.r conp'l;{J{ ::d..1.uoo propof:;ii;:ion 

et11::.01?iem1S. · ' · •• , ,' 

Que c".it 1.1we:-10.a:.xn-'; p1.1i.lipp~n 'l Q-1 ·':il-d,3\'~a .~·~11 e :te:iu compte 

des 10011:toi:rs .1nte~ttB dl'.3 · t ·:mteE. !.i:'E: 1-ar-'.Jio:::; . J,.1it'3r0F.JHel3Ga . 

M. ,Llgl.se; ,ieut. -.,:.1.:!ajc:iJ.i(lr· ~U:) ca,.j_7 -e7~f.':~rw::.~:J.t, 9 d;_;>n.""..a~t le d.roit 

,a. .: 1,ItelirY do p:='.'esu:u:;..-,r ;-,:; :_.., .• m'~~11..c; ·i,:'.'l yi:-::·· •> .. •e\, , \\ ,;:19 . cas conditiqna, js ne 

'voia \ieri table:n:.:nt p::,;s- :' co . g_u:::. d~::'":\ : :;-n c.a:;~S -~,r. 1 ·' 0.8:\11:. TPdf.t0 ti qns-. . 

Il ne ae~hls , per cc:r:.iE.§c~1 ,a,::-.1 ~:.:,~,, 0,1-t: ~ 1~{lii.~ , .. :1:1r:.t; t . q,uelles. Q.u) pn soient 

.• les . :t::itcut:! Cl'~:\$:' s6 ~trot1VO • de -~1 ~')~1-~• 0:J:: 1 C.fu":'. '3 _;1 '3. res~lutioµ, v.cir!l:f.ti ve • 

·,,' ·: . . ,• 

.- - :i. 

. : ... 
,I • • · 

· ... :-:,'· 
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..... 

.. ,~ 
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Quant a 1:amendement n°2; .je S'. :~s en+.:: s :"~11,,nt d ~nccord avec lo. 
propositio:..1 philippine. • Jc ere-::,-; '.,:.c-: e.1 ef:;:'et.. il est tout a fait 

:nat-urel c_;_w 10 comi•0e, ss11 le .J-~s(; :-,.J,:e.:F:nire 13t si r1es voeux sent 

exprimas d:...~Ja ce se::is, enten3.e 1::3 r~:.;,:-:eA:-->!tter~ts de l1. po:ri1.~~~e.t::.6n locale 

et des or3;:ciAations polit::1.:pes C.1'.,.;:I. p•:i-,:,e:d: a sy t::couver .. Cn a peut-etro 

un peu tro:p ter..rla:::v~e d5.ns certai:v.es cormniseions des Nations Unies • a oublier 

precisernent qu 1 il peut y ·avoir une opinion loc~le et. que, souvent, elie 

s 1 exprirne en des corps constitues. C9est une cnose qui ss'est ,produite . . 

assez souvent a le QuatrieLJ.e Cormnission cos -tem2s dernierso Par conse~uent, 

la delegation f:rcl:r.qaise ne peut-et::ce que d ':accord pour toute consultation 

de l:?opinion locale ront:.".'e toute decision - je ne dirai pas dictatoriale, 

mais un peu. autoritaire de lapa,rt des · Nations Unies. 

En ce quJ conce:rne le troisieme arnendement - ceci est une habitude 

que nous avons prise .. je c!"ois qu 1elle est meuvaise - mais, enfin, etant 

donne qu 'elle a ete prise iJ. nty a pe.s de r:l._ioon, et en tout cas il n'y 

a aucune chance, pour qua nous y re.1.1cn0ic.~ me.:!.'.T~e.:-i.e.nt,, 

M., FLETCBER ... c:x; .. l:G:: (~oya·L-i:i:i'J .:J~:.;l dt: G:.. ,--. ·:1::..e ... B:r·e·cagne et · d ~Irlande 

du Nord) (interpret9.tion ds l'en::fj2:.. :,. E1) t L6 rq;i.t,':sentant des Philippines 

·• - si je lfoi bie:i co:::;iprie ~· v:i.e-nt de nous dire g__ue no"Js ne pouvons pas 

permettre a un0 pP.rtie' c. t:-' :9re>:1e:i➔;er un accor::l et le.is9er a 1 1au·~re partie 

le soin d1 :.(}o:pte::c, de r0jater Ou C:.e cc::m:ient.e:'c' ce :projeto Main guelle qua 

soit la ten2u-..~ de son ru,1e:1C.('-11er1t, c~ost ce qu~jl vient precialment de nous 

propose::.~o l..e rep::.~esontc.nt; daz Philippi11.es nous a propose q_ue le comite 

produise u:,.1 pro~et d!e.ccord dA tutelle et le p:t· 1Er:.:i"te ensuite au 

Gou".'ernemen·~ i talien en J.\'i:-Avitant a Fadopte:.' , : .0 repousger ou a ·faire 

lorsgu'on 

a deu~ part:·.es en p:.~esence qu~. re~herc:1:J.ent un a ~core:, gve:i.t.;_u 1 un doi t faire 

la premiera r,ropoRition.. -:-Je t.raw1i::. du comite deviendrait impossible si 

lea deux F~-:>:>t.ies nc- fe;isr.:if-::rlt (:·J•)· ::_•-3 "9.i:•~s0nte:...,, mutuellem'9nt dos suggestionsr 

Par consequcmt, s'lil est co:r:i:v31:u t.:."?.L lo :rr:emi8r ci.ocument doit ema.ner soit 

de l!Autorite admJ.nist-rFmte ; ·Fwi t d'.1 C'...)ID:itf - e-!i,pour autant c;_ue je 

comprenne, ce projet doit eill3.ner ,:3 1 1une de . ces deux sources - il n:y a 

pas lieu d'argument.er longuement.sur les raiso::a pour lesquelles ce 

document devrait emaner .de l'lAutorite chargee ez l~administra:r.ion., Car, 

en fin de compte, ctest cette autorite qui dev:ce. travailler sur ce 

document, qui devra administrer le territoire e~ vertu des dispositions de 

ce document. 

Dans le cas actuel, l'Autorite chargee de l'administratior. ne rnanque 

pas d'experience sur les conditions du territoire en question, qui doivent 

lui etre tout a fait connues. L'Autorite chargee de 1 1administration 

dispose d'un tresor d'experience et de renseignements sur lesquels elle 
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peut fpnder eon premier projet, et jf;) me permettrai de dire qu'un tel 

tresor d.'.experience et de reneeignc:·nente n'eet pas a la_ dispoeitJop. du 

comite que noue noue proposons de creer. 

• • • ... Tout -en cqmprem,at q_ue le repreeentant .de .1a future. Autori te char gee 

de l'admini~_tration -c'est-a-dire l'Italie - .nepeut fournir un accord 
• des melJl.bres : • • • • •• 

e.t appuyer f;ur la tempe(dee. Natione Unies en dtsant .: 1'acceptez ou 
. . . · ., ·-

je v:oue tue", il ; ee~ evident que cette Auteri te cha1·gee de l :'adminietratior. , 

doit :presenterunepropo1:?ition. Il meeemble que. toutee lee considerations 

de :eimple bon ·eene mil;ite~t ·en faveur _de ce q,ue le _ _premier projet eoit 

.preeente .par _le Gouverr.iement italien. Ensuite, en ce qui con.qerne le deuxiei::; 

amendement propose par le representant dee .Philippines, la resolution en 

vertu 'de ·. laquelle le Con,seil travaille ·en. ce moment rentre conf:l.iderablement 

daI_ls " lee details a 1 1 egard dee methodee er:~ce ai,~xquelles .cet accorq. de . . :· 

:-, tutelle· pourra ~tre ~labore. Il y a_ plueieurs paragrapnes l b.-dessu,e et sans 

aucun doute le Coneeil ·et le comite devront te:..1ir . compte o .. l'avenir de toute ; 

une ~erie de directives que nous retrol:vons dane cette r eeolution. 

En d 'autree termes, l 1Assemblee gencfrale a eagement ·examine en detail 

cette question, peut-e'tre bien plus que certainee autres questions 

qu'elle a exa.rn.ineee dane le paese. 

_ Cependant, l 1Aeeemblee n'a pas jugc utile et necessaire 

d' elaborer dee dieposi tione particuli eres pour q_ue dee repreEentants~. 

de l'opinion locale, dee divers partis et organisations de ia SonBlie 

ccmparaissent devant le comite. Je eu.ie certain que ei l'Aeeemblee 

avait juge utile et eouhaitable de prev'oir une telle proced.ureou 

si elle avait eetime q_u'elle constituerait une premieee de l'accord de 

tutelle, elle l'aurait prevue dans ea resolution et nous auriohs ete 

lies par see dispositions car Jene vois aucune juetification pour le 

dev.xieme amend.ement presente par lee Philip:Pines •• 

De plus, cetto r r c~/ dure particuliere, ainsi que lee membresdu 
. . 

Conseil peuvent e'en rendre compte, a dc j L ete propose par le repreeentant 

dee Philippines clans le paese non pas a propoe de' l' etal:>liseement 

d'un accord de tutelle ma.is~ prop~s de .la p~e~entation dee rapports 

annuals. Cette question fut longuement dobat'tue au eein clu Coneeil; ' 
• I 

lequel decida de ne pas ·donner suite a cette propoei tion. 

I 

I 
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Par consequent, je veu.z i:c1..".ic-_·,·.c::'.' Q_'.:i~.- .lo Cor_seil. s 1est c:6Ja ~ononc(i 

sur la g_u0st:l.o::i de prin~ipe. 

En r;':l :a_ui ccn0ez-ne le tl·oisif-).a..~ ti.ffi'.3nc..im6~1';;, l. 1ad.ditio::i des nots 

"et 1-ss c~)f;~rvationa -des del~~.:_,;i,J:;,B ':!.Ui ( !~l'~ _rr.:-<.r-~icip6 a.u u:::i:mil du 

comit6", :i.J.. me iJomble q_u 1 iJ. y a ic::. une difficul.tes Je n'ailnerais :pe.s 

insister sur cet argum.ent, ma.is si j 1ai r6fl.6chi: au but du travail de 

ce comite, peut-@tre l •ai-je rral compris, ma.is si je J.'ai com:!,l'::i:R .i1i1:-~-::.1s 

mani~re exs.cte, J.e but -est de pr.odui:re un grc,upe de travail efficace gui 

presenterait un projet de documer..t au Conseil de tutelle a un moment aussi 

rap:proch6 que possible. L 1inco1.~pa..cation de ce·::; amendement qui va r..a.tu

rellement oXiGer des comptes rendus analytiques sinon des comptes rendus 
-

in extenso d6truira, me aemble-t-11, une iartie de J.a valeur de ea travail 

qui doi t @tre accomplio Le Cami t6 dev:.endra un or&:i,nisme archi off'iciel 

et les membres du coruit6 n~ puurro.1.1.t pJ.ua aboriler le travail d 1une 

mani~re plus officious9, je ::1e dis }J...9.3 ninn9 st,: ieusR, ma.is plus 

off i0ieuse, que celle q_ui os-::;· p3:-..-2·.:i. 1;; ;:. :~ la CJnse::.l J.ui-re@!ll.e. 

D'av.tre pa.rt, il y aura une c~:S.' :.t;;}\u:'3 in"r f ~;.ti,m a.i.x membres du 

coniit6-de parler pour le ..:ompte ;:Eind.u; :r;cu.r le pr·o6~s-verbal; 11 y 

aura de long.s di'3cours; je na suis pas certain qu 1 il. ,n'y ~n amAa 

:pas au Com~eil, maiH il y en au-ea certainsment de-tr~s-longs g_uand 

les mem~es sauror..t qu I ils vont e..ppara:!:tr-P. clans 1.es proces-ver'!:Jaux 

et g_u 1ens1~.ite les disc6crs seront pu.blies. 
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Il me s emble qu' i1 e;oniriont d 'cnyisager :1u1 groupe effi cace 

{.je )'16 lui conteRte pas le seri.::u:X ) q~ i elaborern.i t r a}:l ide-

:·,.~rit Uil :n~pjet ~ S_Q.'½"llottr.~ au .conseil pou~ exarrion:.· c~ sera a l ~i:s i ~ mo

,: ~l,p~t i, o:up l es mqmbres du Consoil, ainsi qu~ po~~- les"Etc.ts invi t us·~ de 

. se J_);ono~qer, .~u; i~ .projet,; ~n specifiant s'°lls '~ont ·o~{ non d'-~ccord avec 

. : •. los .. 1~rin~ipes_ qui S~r~~t ·t la base du proj'~-t a)o.c6b;~ do' tu~~ll~~ • 
• • ·;:_ • .. • ·• --~ •• •. -. • .,_. •. ! • ·• • '.• ~-·, •. .., • • ' I ' •·. : ;, I : • ; • ' ' ~ • ' • ' _, • > .. :·• • ·. •' 

IB J?RESIIlENT· : . . Au stadc de cetto discussion, je crois de _mon 
~ • . ., ·.· '•• •. . \ . . . . . . . ·. .:. 

·< ,dcvoir .de l'r.esidcnt de , yous: rappelcr 1es t~.rm~~ .. t~el3 . exp~ic:i.tcs , et, en 

--•- tout c~s, : tros e x::_~ros; .d?J.a resolution do ,l .',As,so,mblee. Bn offe t, le 
• • • •• ., • • ~ .. •. ·. , , ·. , ' I • .. . , , 

•••• t ,a r agrapho 5 d:u .4.ocumont :(1:/420) dit : . _, .: ... _, _. .· ..... 

• - :. ·· :· . 
115. Q1..1.e · '.Lo Consoil do tutclle n~goc•io·a voc . l 'Autorite a~inis

. ' tra~te • un · :projet 'd ~accord d0 tutcllo . qu1 il soumottro . e. 1 1Asscmbleo 

generale, · si possible au cour1:J de la. :;_:ires ur..tc: s ession et, au.plus 

tard; lors de la cin(}.uicmc . s e~ s jr,n ordinc.iro; '' : 

. C' ~st-t -diro quo i'~~ccord de J.;utclle s era :b::.tifie , non pa s pur le 

Conse_il. d~ tut~lle, :mais :,ar 1 1 Asserr.blee g'<:~rie:tai~; Ce qu • il es·t exprcs

semcnt ·dcriande° au Consoil; de . tutelle, c 'os·t de negocicr ·un projct' ·d'ac

cord do :t{1t.elle avec i 'Jh1torite charceo do l 'administration du Terri

toi re de le. Somalie, c'est~~l-dire avec 1irtalic. 

Il faudra que vous vous ra1)1)oliez constamment / au co'urs• des. futurs 

deba ts que • la Puissanco chargeo de l'adminiotrntion est ici 1)clrtie au 

debat; ellc ne siege pc.s ici t. titre consultatif. Il s' agit de nogocier 

un accord entro deux parties : le Conseil de tutelle, d'une part, et le 

Gouvernemcnt italien, d'autre yart. 

la nc3ociation a pour but d 1aboutir t. un l)rojct d 1acc_ord de tutelle, 

qui sera so1..UJ1is 1,ar le Conso;i.l de tut0lle 2., l 1agremont definitif de l 'As -

somblee . 

Je crois qu'il etait necossairo de ra~peler lcs ten1os expres do cctte 

resolution de l'Assemblee conerale (T/420) sur laqucllo s~ fondent nos tra

vaux. 

M. IllGLES (Philippines) (inter pr etation de l'anglais) : Ma 

delegation doit repondre e ccrtainos observations qui ont etc ..;f'ormulees 

touchant l'runendcment qu'cllo e presento au projet de resolution" do la 

Ncuvclle-Zclandc,to representant de la Franc1&0 voit pc.sou reside !,a 

difference ontre 1 1anendemont quc nous proposons au para[;rapho 2 de ).a 

res olution de la Nouvellc-Zalande et l es tcrmes de ce meme para graphe & 

du meme projot de resolution, dans sa fonne actuelle. Cependant, dans 

declaration, le represent~nt de la Franco effleure la diff.oronco • 



• ED/I3 - 1/:Pvf :r97- · 
.. 62 -

• .. ( -- f~ ::- ·:··.~ .. -; .... ~ . ~- .... ~.,. .. ,.~ ·--- ·- t'J· ;-.. ... . 

f ondeinc'ntaie ·qtfi e':itis-te . •entre notre amondement,: et~ 1.e,.,;i)r :oJet-:cd:e ·J.e;· ,r~9u?elle-
• , -·1 -··t · : h ., .. .. -.~. ::.. .. ....,, • , ~- . 

Zelcride. Il a ·u'it/'· en~··ef:e·et, que le l)rojet do 1la· Nouv-e:lle~Z6l.a:nder!Yd:$e c . 
• : ; d•ch5~6h6'i 'Jri'j~d{oicf:i(cJr{~tdnant com.1,te de tollt :pr:Cijetlrque·;a. '.,I,ta11o )?eUt 

• :. • • . .. ; ·· - "' . ;·_t ·. - . '":' ! ' · •· ,_•~ ·- .... . r :-1 ··:-· , t ,·, r - . . . . . · 
p1~opbser 11

, ' alors' qU:e '1:1'amendc-ment i'lro:pose ·pal' 1--es ,:.Phili:r;>~ines: d·it ;:c,: : 

: :
11 prericiiit:· i11.•::6'oriifd€:f'ri"t i 6ri ies cies'irs et ·los ·::tnterBt~fr,:-{l_a, : i:;oUt$S l:oa: ·:-partios 

•• ~'r/:-cauie'" ;<(!tJi{e:fi£_ 4€3:_l_1).Qt£r:ertt£tlofr}·:•1esqi:fols,c:,c;utre .ld3r:i:nt6rcts 

de la Puisscnce admirt·i~trci.nte, comprennent aus/3:i::f .Spal-l- 'GXerilple, i. l.es ·,.interets 

·de·: 1cr.-:popula tibn.:: l~n1e; :_·~ -.: . , t ( >.: :~~_:;~) r:.>l/~:·f -~:·J 

::·'. ·: ,_.,J6 ?t"dmt:t-orido;. !";nusai . .1-'absenee 9,{;li ~9t1.~e,1- Jt~J1:1:~i?.¥t -~-
1
no_~r(' 

suppos i tibn -•:-ttmm:~-ft-;, :a. l:)te:blil• , que l tactueJ..,inr17G3:~IliJ-_y. :•2 d½ l?~s>.j-~t,. 4r ;: 
t •. • •• • ·- . . .. .. . :. -· .. - .: .• • ·:.. ., . 

.. res olut,fori -de . j_a:rl'J~ui\>'~J.J.e-Zelande, . en pres p:r-~y~._fl;};; a 'l;t_-' CpJA~lt . p.~ rE:,Pfl~:t'Cher . . • --~. . . . ·-- . ~·-· ,..., -.. ~ ·-~ ;., .• .:_. • . . 

un accord avec l' Italic sur la redaction du r1rojet d 'accor~ _. dr3 . . ~1;1Jel1e 
..... .... . . .- 'I•,·.- ~.:- . ... -·- -

est, en realite, une delegn tion de )?ouvohedu Consoil de tutelle 

au Comito pour que celui-ci conduise lui-mSme la nesociation. 

En co qui concorne los observations formulees par le represontant 

du Royaume-Uni, selon lui, l 'Autorite che.rgee de l 1administration dovro.it 

prendre 1 1initiative de proposer un projet d 1accord de tutelle. A notro 

avis, ainsi que jo l'ai expose ce matin, c 1eat que les termes do la r e

solution de l 1Assemblee generale conferent eJCI)ressement au Conseil de 

tutelle l' initiative de pro1)oser un accord. 

J 1ai fait une concession cot apr8s-midi lorsque j 1ai dit que nous 

ne nous op2osions pas ~ ce que l 1Autoritc chargee de l'administration 

soumettc un projet d 1accord, mais le Conseil de tutelle ne peut renoncor 

a son dovoir pro~re, qui est d'~laborer lui-meme un projet d 1accord de 

tutelle car il est d 1essence, en matiere de negociations, qu 1avant que 

les deux parties entrent en pourparlers, chacune des p~rties a, aupara

vant, elabore un projot ropresentant ses vues, de faqon que les negocia

tions soient, en fait, une reconciliation entre les divergences d'opi~ 

nion qui surgiraient. 

Ence qui concerne 1 1opposition manifestee par le rel)rcsentant du 

Royaume-Uni au deu.xieme paragraphe de notre amendcmont, je ne devrais 

pas etre surpris, sans doute, de 1 1opposition constante de cette dcl6-

gation au soin du Conseil de tutello a toute es1)oce de reprosent-n.tion 

de la population locale. 

Je ne puis m:cmpecher de rappeler que lorsquo cetco a_Hesti,Jn fut 

evoquee }Jar l 'Assemblee gener a.le, co fut ce11cnd.ant l a delec;ati on du 

Royaume-Uni elle-meme qui proposa que 1 1opinion publique locale des 

anciennes colonies italiormes soit consultee par la Premiere Commission 

quant au statut futur dos Territoires. Cec16tcnt
1 

je no voia pas pour

quo1 des objections sont faites maintenant a la consultation de ces mSm.es 
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populations localos .quarite. la raaniero dont il/ conviondro.it do lcs 

adlll.in.istror en., atto_nc'.l~t le,ur accession a l 1ind.epcndanco. 

En co qui concerno los difficultes qui pourraiont resultcr do l'adop-
. •. . ~ _ ; . . . .. ' . . . . 

tion du :paxagra:pho ~ J~ .,notro amondcmont,. il ;uf'f:i.ra ciuo ma del~gntion 

dcclurc quo ces obsprvations ne dovront pas figurer litteralcmcnt au rapport 
. . . ' ••.. .. -· .:.;... •' . . ;; . . . 

du Comi~e. ll sor~ suffisant que le ro.pport du Comite fassc etat dos points 

cssontiols de cos observations, en un brci' resumo. 
• ~ • ,,,. • • • . . ' ! 

M. BARR ( Irak) ( :· ;intorpreta tion do , 1 1 anglais) : . Lo :paragraphe 

5 do notro •ma.ndat specific' les negociations qui ;<:lo.vront ,avoir lieu avec 

l'Autorite . chargw··do 1 1ad.ministration • . Il n0 precise ric;nsur le :

·projet d 1accord do tutolle. Cctte matiero .est abandonneo .au Conscil 

do tutollc. 
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•• ': 1(\iori\'aifs>''1e'1d'dns~il de -: tutelle est ,:m.ieµx ~ .me"me :,;d'elaborer 

un"j?fcij~t a.;t e.6dord';' a.eF tuteile, : ·:puisqu I i1: ;est eon1poei~ : A: 1~ fpis de 

• :i?,:b.cis·fui~~s ~i afu:ih1et~~tea :et ' ae: Puissaneear,rum .a.dministrantee. Ill 
• • • c. ' • • • ~ ' • ••• '+ l . ' 

est done en Ili.esure de juger des interEits de l 'Aµtorite ,.GP~gee de • 
• • •'' • •' . •.J • I• • ,• 

• 1 ';ari{in1·dt~at:l.ort· ~ '.t 
I d~-' ceu.x de la. :population,' J.,oya.J.e:, ,. e.~ ; sur cette 

: ba.i:Jb~·:,a.d'1:n~gd6:i:!W a'veo::1ea Autorites ,·adm:1.ni!:3.:tran:t~.s. ~<P8 _Elujet, je 

., .c:J6i§ :;q11e"i,:?;pei-agra.phei 1 de fr amend.etnent., ides : ~hil,1:ppiµ~~ ~ i~a:t plus 

•:.:: ·~~pro:pri (f ~~tit '!-:tk,<;£ti;xte · :propose par, la: de.leg~tj,9~, de. :la. No~v:elle-
' ·~ e~lan' ,·a.:·:~• •.. _ ... _: :;_·,·•·:,;{.:,:\•;· '.. '}. .-, ·:.. .. • · · ·· • --.. • ....... 

u c ~-,,- :.: .u .~ ·.: ·_·-- :·, ~-· rt( i :_:::.-·--~ -~---;··.~: .-,: 

.'. • '· ,·,t:'ie ~aragriiphe '. 2 i de l 'amendement 'des .Bhili:p:p~s d~Qoµle, l.ogi-

que.ment ·du · -phragraphe· 1, pare~ que :POUX · eta..blir \Ul? prqj_et -:~4.\ aecord 

de tutelle il est neeessaire de prendre ., en consiq;eratioA ,~}o:pinion 
: ~ ,. i j. / · I ( J '. ' • ; • • • " l l . : · ••r :: ''. ,•·. ... , 1 _, 

·1ocale; la :popule.ti6h etant une des parti;,ea 1.direc-temen.t interessees • 
• · . , ;: ••• :: '.;;,Eif 6e 4tti :1con6eriie le paragraphe .'.) ·de :J.;'amend.e.me.nb ph'=J;.i:pJ?in, 

, :,:\ ,h! sqfte d i'~st'.'1_ ft)lseemblee ·generale qu'i1•·app~ti~nt , q.e,, rc!,t.ifier 

:.·; : ei{ d~;inie~ i i eu··1:1abc6rd de tutelle, · il ·convient :d.e llJ..i ::foupnir le 

. plus d 1explieations possible en presentant notre rapport en indi-

• • i ci~n'.t'-'' ''i~-ii ob'iie:t:4a£iohs': d.es delegations qui: am-ont pris part aux 

.. ' tfa ,;;;~ 'ai ct>mi te''~-:· : •. • , .·. ~i r ., .... . , 
., ;. •. ·~ ; 

':' ,, ' <:,, • ,;; C'•;~st 'pdurqu6:f 'ina 'delegation est en:W.eremen:t•· d., a,c•o:r:d avec 

•••• ,. f '~ricleinerti?::piesen'.te :par lee Philippines ,::,·:: ElJ.e'. l 1ap~uiera chaleu-
•• ·reusemeit: • ,:," 

· ,. •. .: ., ·M. ;MASCIA (l~~ie) : Ce ma tin, ,j~ _me su:i,a p~rmis de com-
. • . ·, ' .··- . :·. ,•, ... . :.- .. 

muriiquor ·:au Conseil 4e . tutelle que mon Go:ui.rem:ement avai t :prepare 

un , p~ojet. d I accord d~ ~~telle pour le. :p;,~sent~; a1/ Co~aeil de tu-
( ... -· .. ·,... " . _; .'. : . . • . . 

. telle oµ a l.'Autorite qui sera designee pour entrepre~dre les nego-. . - ~ ..: . . . • . ~ . .. '.. . . . . 
·:.i 7;-": 

~i~tiqn~ _preliminaires • . 

• • 'i :, ai di t . eel.a par~~ qu' il en et~lt f~it • mention cians • 1e pro jet . . . . . . 
. · . cle .. ,:r esolµtio;1 _ de . la. N~uvelle-Zolande Jt( qt{~ ' :je voula.is -fi:iire savoir 

.. a~ Consei.l . q~e ~n·. ~u;erne!llent avai t aiJi -iiu:a1'e' ie probleme. 
• • • ·• •. • • ' ' • ,• • • . .... ; • ' • .v.· _: • • • ' • . . . • . . : : . ! ! ~ ... ~ , ... . ; --; : . . < • • • • •. 

.. ,. . . . .. En p.euxiem~ l _ieu, jusqu' a :present riouii' av'ona considere que le 
• • • • • • • ·, ··- • • : • • 

1 
• • • • • • ·h.-.,.. : • • .'·. . . • • .' • . . • • · ·=) "~ · "' ·:j u ·t ~ • • •• I ,. • , . ' -

.. C,{)mteil __ <;l.e :tute;tle. avai t pour mission de .. nego61er le$ a ccords de 
• • · ~ • .• =. ;. : • •• ,.·: •• :·'..: '.~ : .: .• L ·J ._i_~ · -. :·. : : . .: _,. .

1
_.r;· ':"' .·: ·•. · · . . .. ,· . " .. J· 

.tutel;l.e, . sur _proJ>O.S~ tion de la Puissance adniinistrante"~'· Cetta pro-
.. . • ••• •• • • " • ••• _.. _ =-~ .. .,. ••• .-. •• · · · . .- :" ·~ c~•-,···.· •: r ... ,.. ......... ..... .. . 
cedure a ete clairement illustree par· le represent~t •· 'cifr Royaume-Un1. 

· • •'c,Il ._, a};agit,; J>,ien .~tendu, de negoc:1,,ations et'. \J l)i-ojet · de resolu-
. •• • .i: ;:-:? .~-.: · -~'·> .•.:. •. :. ·r 

tion :n·'est; 3l~'un e.xpose de PQints o.e vue. .Cela ne veut pas dire 
.. .. -. : .. ... - • : c.: .. . . ::-:r~ tri.::- • ~t :·.~·. ·. . . · =.:: : .-.: 

que .l 1on· -ne . doit,,:i,.iseuter . 4u 'un, .aeul IJl;'Ojet. . Cependant_:, je auis l 

suryris des preoccupations • ~xprimeea . pJ . l~;:r,~~presentant_ aea Philip ... 

pinee, parce que nous n•avons pas du tout 1r1ntention d 1imposer notre 

proJet d 1aceord de tutelle. 



T/PV ,.197 

- 67 - \ 
't . 

Nous s'a'.vons ·que l ;'accord qui doit · ~t-re ·negocie' est different I 
de ceux 'quF oi:rt ·ete'-c'onclus jusqu' a :presetit; ,· tPest un accord comp1e.te 

• •• et .. beaucoup: a:if!i?oirit'f{ fel:'ont 1 1objet-a:.e· dfscuseb:n:s, • d 1amendement~, de 
. , . . -'.· . . ,. ,. 1 r ·• • _,_ .~. 

commente.irea.-'· ~• . .: • · • •. -· -

- Je 'vriulais ··ra:t±.'.~ -observer egal.ement qti •·eri' ce ·g_u.i concerne les 

·_ iriter$ts ·a.:e · lai' 'pO:pulatiori locale, ~ue ·nous · eomi:nes lee premiers inte

,·::reaeies. · -r.,•a~cdfd. ·de '''tutelle'ntest':prent que :pour urte duree de dix 

-:_, i _: •:, ans~ -Il 'est:.:aonc 'de· i' inter@t de men GotiV'ernement de :preparer ces 

popu1ations le plus rA:pidement l)ossible a l 'independance·, a la ca:pa

ci te de · 's1 admihistrer elles-m@mes; Je puis assurer le Conseil que 

: les'·:inter€Jts de ces :populations seront ·J.es premiers a: etre ' pris en 

'consideration 'par inori Gouvernement~ · • 

• 'Je ·voi,llais ·dire : cela pour apaiser -lea )?reoccupations que cer

taines ·delegat'ions semblent nouri•±r a ce •'suje't ·et· pour confirmer, une 

: fois de 'plus, notre- des_ir de cooperer au maximum ;avec :le ·conseiJ. de 

: tutelle pour\ arriver- a. une beureuse conclusion de ces nee;ociations. 

M~ SOLDATOV ·(Union des Republiques socialistes sovietiques} 

(interpretation du russe) i Je voudrais declarer,· au nom de ma deJ.e

gat:t'On, • 'qua", · dans l'ensem.ble, nous somm.es en faveur : des amendetnents 

proposes :pa.r : le representant des Philippines; nous ,aommes' d'accord, 

en particulier, avec le point 2 de cet aniendem.ent-, quiprevoit que: 

"Le Comite pourra egalement permettre a des representants 
• . . ' ·.·. : . • . . __ : ' .-: • ' · ,, · . . 

• de l'opinion locale, tels que l.es r<3:presentants de partis poli-

tiques et d.'autr~s '·organisations de Somalia,' d 1exprimer, s 1ils 

ie desirent, leurs, points de v~e devant· le CQmite;". 

De Pavis de la delegation de l _'Union ~ovietique, le :point 2 

de ~•a.mendement des Philippines, ne .doit soul.ever aucune objection et 

pourr,ait; meme ~tre .adopt~ a _l'un~mite, d 1.autant J)~us qu'au cours 

d.'une discussion analogue visant a permettre awe ;rep:r~sentants de la . . . . . . . . ~ . . . . . 
popu1ation autoch~I:e· _d.e: participer aux deliberatioI:s du Conseil rela-

tives a l' examen .d8/;J, r~:p:ports annuals des Au~ox:~ tea -~~inietrantes, 

la majori te . des .. m.emb,r.es . du Conse.11 de tu,telle E!S, .sont . prononces en ,. . . . . . . -· . ~-,, . . •, . 
faveur , ,de la ,pro:99sJti~ presentee, a cet effet, par _la d..elegation 
,. . . . . . .... .. , . . . ·. 

du Mexique. 
La delegat:i.~n· de i 'Union so;ietique votera . done" en f~veur a.u . 

• • • · • • • . • . • I : ' 

:pro · i n t2 de lla.mendement des Philippines. EHe a:p:puiera egalement . . ·- . ': • 
le point 3 et mi~. i>artie _ du point 1 du ioome amenci.emen:t. 

·, 



, , , T/PV .1()7 
' .: •· ----68/70-

M• PEACEEY (Australie) (interpretation de l'anglais) : 
;., .• 'i\rJif d.~ ;~i~s~i- JS:l'?cit.~~! :Je voud.r~i~'- -incii~~:/:·quelif;'est la posi-

:·,:tlori':de/nia '·ieieJ~t{81i. ;·,: , ::·.:::,;),;, :· ,:. '· , ·:,·. \.;L, 

. • :.. _,:, ·:•.;Iitcfo.J· ;~~iifuie~':)~ri~.rf~~~ur·· de la crea:t1d~ d 'un'·:pet.1 ·If- comi te, "a la 

:-: :, :j dJit~>:JtrrJxpGr:t'~hcl·;maihJi.n:'tJUS·e que nous"avo~e· teritee~ en 1ouJ.ant 

• ·.cibl~'t'i tua-:~<~tinlte ;aJ·-'~da(i'ti~ri· ;pour 't):fu~bt~r··\.m -~~~~ort ;·s~ Nauru 

au cours de notre derniere session. 
, .. :· .,._ •' :- ~ ...... ,.,,. ") :,. ,:. .. , ... ~ ... <·i .... . . . ... . ,- ·· . ~ } ·'.\ · . 

• ,, ~·'j~ ;•cro·{a : qu'tm~--comite COID.IJOSe de· ·a:t:x.!repfesentaiits IJOurrai t 

•:• •• r6·~'.f 1~1~1f:~ fJ~Jhittlr"ja.e' .ciette 't~ch1;/ Jr ciciiffiult~"i· ::i~ Go~ie&~ment 
1 t:~i.l~ii .r-~Ur ('ill{' .:p~6j~;i)(a '~c cord -;cfe .-t~t~fiJ: c~ui~ (a~;f~{~ ''·sol'itni R, :'~u 

c\bht~'lf ·aJ<fht~u~t'~6Jr ''~ette r~rsdih~ :b:~fJ~1,;Jwirci¼,ls ii'1if ;in.ier 
· •,; . ; · . . • ~ - : ... , . :- ~ , •·: _ • - _ • ': · · , ·· ••:\· .. .,.._ . . . - . . ·t, .... J. , .. -~ - t . - .,-·-t··•· ·. 

• 'pa.Jragr'aphe· cfe ta· ~ropos':i. tion de la :tlfouveli~~-Z-eiahai. • .·- ' ,,: i.- •• 
~ : .- ,·: f :· r1-~ .; ... r 1 ... •· :· ;":1 ,.:--: ~·: .. . ·; f--~ 1· - :•,:... , ... ~. ,.. -~ r ~--, --;- .,.- . :· ... ... _ . , ... .. . 
, -· .,. En ce· ·quf"coriceme l' amendement ct{3' fa· cleiJgatlon cles .• "Philippines, 

• .... , , ,_.; ~;·1•1::,,,-,·_,~:• :Y, <·f ••·.\· r ·,, , • .._ ,-,,~_:-. : ·;• · ' ·,•·.,. :-•· , •~·: /. ~-. .,•. ·• . ' ·. ··•- ~' ·• 

• nour:i"coristatons· que'1es troie points' de 'd{f;-amenderiient· cbntif3nnent 
.• r~ .•_ :iine' icie'~ ~tt:t:e~l~~~;:,,_.6:1·est~a-dire·· entena,;l lea' repr'~s~ritkt~·<ae 1a po-

pulat:i;n '{J~·a1e} i,.l ! /. _ •• .,, • ,·:-. ".-.i'.: -· ·'._,_ •·· 
.. <:.;·. ::::- . ,_ , .. , .·,, .-,_; 'i Philippines .. . . . . . .- . . . . . _ , 

Le .representant' de'a ·/ • nous a: expci'se d'ela 'clairemeri-t(lors-
:_ :; ··•~u•11 "a:'':~f'~§~iitJd~Jr:cpi-efuier point de sori ~fu~hcIEiiooiit 'au ii Cs··{· di t : 

•.• - ··· .- -_r · ,. .. -,.. ; ·.•·1• ~- -; .. :-_. \ .t., ...... fl • · • • • t< • 

• •• "t:renar?t d\lrn~nt' en ·~ona:l.deration les aspffa:iitihl -~t> .i:ils'.'.,intergts 

eaJirtt':f~{J'9dJ"f''tciti.t~~ rl.~s parties intereJsJe'~" /-.:i, ' ~;,i .L i • 

.;, .-- .: . . : ;.• .' 

I 
( 2;J i:(n:·~ 

• • · ••••' . , l 
,; ,., _..., . .;.:2 -

. " _ _ • • J ' 

' .: .. \. 

,-., ·_ . ..... ... 
1 . ,. ' .. .- ..... -,, ... - ...., 
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ll nous a .,incl.i9.~(~ . lA qu'ii s 1agissa~t de teni:r compte des 
-. ~. ~- . . . ... . . . . 

iat&@ts et des d6sirs de la ·popul.a. ti6n locale. . Le deuxi~me :pa.ragraphe 
' . ' . 

a pour but de _do~er ~ -la. p9pula.tion locale la possibilit6 de se faire 
• ; ; ; -~. -· • J. J · - .. ~ • • • . .' . •. : . • • : • • . • ' 

entendre et, d' al.)l:bs .. la d6clara tion fai te par le repr~sentant des 
• .. • :, • • •, . : : . . i : • ' : ' . ~; • • • • • : 

Philippines, µ ~~~ple , ciue .. c 1eat ,e1:1,1ement ce ~. quo~ il . songeait dans 
.. . . . . . .· .. . . . . . . . . 

le troisHime amendement. . , , 

M:l. d6l~gation ad9ptera aur ce point la position qu'elle a toujours 

adopt~e dan~ ~~ genre d~ ~ue~tion, c 1est-A-d.~e q~ 1il ne nous sembl.e pa.a 
. • - . . . • ' . .. ~ . i.: • • ' . ' ',! . • •, . . 

d~s:irable d 1avoir des repr~sentants de :populations · indi~nes pr6sentant 
• • ' ; ' . ? ! . •.• . · • 

oralement leur p~tition au _Conseil de tutelle .et aptaraissant personnelle!!J£ 
• ! • '· 

devant le Conseil .de tuteile. Nous estimons qu'il y a une diff6rence 
r • ' , • • • ' • ,· 

consid~rable entre le Conse~l et l'As~embl~e ~fi6!8,le ou l'opinion de 

la :population indigbne est rechercli~e. Done, conformement ·~ ce que 
·, .•· 

nous avons toujours ,defendu, nous nous opposerons awe trois amendementa 
. • • , • • . • ,. : l , • • , • : • / . 

de la d~l~&3,tion des Philippines Apropos de la possibilit6 pour la 

population locale de ae i's.ire entendre. J 1ajouterai que nn d6le~tion 

.estime que ce comit~ sera avant tout un comit6 d 1experts, peut-et:re 
• ' • . .· ~ • . . ' 

d'experts juridiquea, qui aura pour mission d 1~tablir ce projet d'accard 
. ~ . • . . . 

et qu'il ne sera :ms semblable ~ certains comitea politiques ·qui ont 
... ... '. • t . • 

deja entendu des repr6sentants de la population locale. 

En ce qui concerne le deuxi~me pa.ragraphe de la proposition 

n6o-z~landaiae, je ne vois ias les nombreuaes diff'icuJ.tes qu 1ont 

rencontre certains dans ce ps.ragraphe. . Nous y trouvons s imp1ement 

des instructions recozmna.nda.nt au Conseil. de tutelle de r~diger:_un 

projet d 'accord en tenant compte des recomma.nda tions que 1 1 Italia 

pourrait -desirer fa:ire, 

Je crois que de . toute faqon le comite agira de cette ma.ni~e, 

quel que soit le texte de la r6solution que nous :pourrions adopter. 

Je ne crois pas qua le comit6 pourrait ignorer une proposition ema.nant 

du Gouvernement 1 ta.lien, 

Quant~ la question de la pt'iorite A accorder dans l 1examen de 

ce projet d'accord, je crois qu 1il conviendrait de con:unencer le travail 

le plus rapidement possible en prenant pour base tout projet d'accord 

r~di8~ au moment consider~ et d 1aprbs ce que vient de nous dire le 

representant de l 1Italie, il eemble qu 1un travail consid&able ait 

. d~j~ ~t6 accompli ·dans ce doma.ine, r,ar · son propre Gouvernement. 

Si le Comite de redaction devait s 1occuper enti~relllent de la 

question cela impliquerait des retards consid&ables. Le Comite 

n•entre:prendra i::e,a sea travaux inlm6diatement et il ].ui faudrait al.ors 

commencer a 6tablir un :i;irojet de texte. Par cona6quent je ne puis su1vre 
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certaines. des opjectiont;J qui . ont etl formul~ea , coi;l~~, .l.e ~gi:-aphe 2 

d~: pro·j~t __ ·n~o--z~~dai~~ -.:.~ : del~~tion_ap)?u,iera • .'£~ ·.;~,qj_ei_. ~~ . r6soJ..utiori, 
' . . , . . 

a formuler et nous all.ons done :proceder au vote. Je vais d'abord mettre 

awe vqµ ,)..~_S\ cl~J~ -BU'~grt:i.phes _de la risol.u~J.op ·.1tfo:~-~1:8.-ndf::~ses commenqant 

par . '·'Aya.11t regµ" ,, . -' '.N9~nt que" et "Mcide e~•: c,o;is,1quenc_~t• .. ·: ~:.<, , '- ~ 1 . 

. . ;. .. ..:'•--- - . 

, ·.; ... . ·Jl ,:E3SJ, WQC,ed~; ~U,,:-v~rt~e. -~ _Im.in 1.ev~e sur les 9-eux J!emiers. :pa.ragraphes 

., _, clu proj~t .:P,.e.,.,ref,'Jolutiqi;i ,_ w6se~~ _ pu- la Nouvelle-Z6J.ande. (d0.c~ent T/L. l). 

~- -:-_.-\ }~:= -:: .• :J. B?:t.L ~-;· _-:- ;: :··-~Rt•:J":cr:·::-:~c ... ,;:i :•_., . . · ~ : ·. -_ ; -.. J .'.:' ·; .:_:-;:, : :_.' ... ,. ._~.:. :•:: . . _. =-.. :,. , 
• z~ro UDe . 

-.. ; ~ ;qnze /V,?:UC·, co,ntr,~,, ,·:z ·• av:ec ~ abstention, : .ces deux P3,ra.gi:-aphe_1;3, sont 

aclopt~s. 

. .. . ; . 

_.,, .• . . LE .~JJ?.~.::Dt :~~{3ons maintenant aµ_ ~~mi~3: ,Ja~E!-~Ph.~: ,~~ 

disp9sit:if' • ... N_qus ,~}1:Prg}J dt~bard- 'Im: amendement iPr~~~P;,tf .pa;r; ).a d~le03,tion 
··• .. " .• ' " ~ . . ' . • .. . .. . • .. . . . ;. __ ;_ . 

. d.~ ,:~ !,\,Jniot?-.- _sov i~tt4ll!:3:,,; q.u1 .- ~opose . .. . ' -: , : , ... , , .. / : . ,-
"l. De constituer :un Comit~ compos6 , ~ touslas .membr.es . du . ... . • .. . . .. ~-- ._ .. , ~ ·-· .... , ·. ~ ,. , ·. -~.: . : :...;·,-• ... 

Conseil. de tutelle;" 

~ __ .J;J.. ~at_ ;l:W9~4~: au :,Y.9~~,, a rrain 1.evee sur ·le . pr:emi~r :pa.ragra_phe .tie 

l. 'ame~dement pr~sent6 :par l' Union aovi~tique· (Docum~nt .. d.~· ~i~~~e n° 3). 

' ; , ..:.. 
. . . . .... . . . . ..... ... ..... ... ,,. ~-- ... ~-·· ~ .. , . . 

Par 7 voix centre 31 avec une abstention,le premier :i;a:ragra..phe de 

cet amendement est rejete. 

LE PR.~)J.lR¥fI\'i, ; ,~~ .~~i_i;!,;El9,~te~nt_me~t.a:-e,!1~t't _te;~e A<:i _~: . .. 

d~l.ega.ti_on . n~o~z-~_mn~?J?e ~l:lif ,YP,~:.. , .• _. :. o. •• <-· , .:, : · : 

"J.. De consti:\:,'t~~;,\WltPomit~ . compost,£.{='. ::~-~ l:'~~~sente.nt9: {[ndiquei· 

. . , , i .i ;he~ .J.~-~, tl'.!:~J;t,.;• :: ·-,; y . ·,. ' .. :) ::: .,~.r,: 

.'. :-: ,,..- , Il es:t::,.W-~9~\1~1-~~r,YP-W·,~ main lev~e sur .. le:, wemier. ~agraphe du 

.. _0,ispof?.:i.~:Lf •.d:~; ~ ::,_;t'.~f1~J.y;t~9n _ mfo ... zelandaise (doc~ent• '!/L.:l~. 

···:: ·.:~·-:-,; ··/ -~- .:.:l · -~:. :;._;_: j· ";::.c:11·;. ~<.d. i:~ ~- · -.: -~ _ ... ·, • ' , P1-~-- ,:r)- -~ ,. ,,~ ·-: -,·; 1 -q.no . . :. ;•, ." .. ... -1 ... • .... _•_~- -- -- -

.. -~ - 8 v,oix centre . z, aveq 3 abstentions, ea :.r:e:::agraphe est adopt~. 
• -~• .. / •·,•_.'_~ ,.~::\ : .:··.:~ ::~~.,..,,,,'~i;•::,~:::::.~~3. •~~:..-.\'.: .:.:. ....... ~~:.:~ •-.,.. c.•.: ·.!. .. :;_. , ,: • • . ,.; .)~ (:;-:·: .~ . .. .. :,-~-.. ,,.,''-:'.<~ .. ~.i. ' .. ..... .. -... - -.. ----·-·· ... ... ... ....... ,~, -- . 

-· • . :, • .. ··-.;· . .-.~?:·:::; b .D ,:\·_~·! c~::; _:. ; ::.·.~--;} ·: :: . · . . : . , ,:' •. . -: ~~-- ........ . ... _.. ; -·: _. - . ... . . , .. .. ,. · _, :· 
·_· • .. • • LE PRESl:DENT~T ... 1Noua ' allons•.:donc· ~atrer ·a:u deux:i.bme~-paragraphe 

, . ,ft_u :d'.l,spoa_itif .. .de,,.;la;,:r6ep),;~t;i;_o.ll _p6o!'"z6.l;andaiae. :· .-.Nous avions ,.tout d 1abord 
.. w ~ -~~nd;~~t---;~-;~-~t~-·-;;···:i;_-·d~J.6~ti~~ ·a~ :1,JJ~~ ~o;itftique,,, maia. je 

. ' ; ,, .: .-·· , ·' .. 

croia que c.et: amendement n'a plus cl•int~r~t i:e,rce qu 1 il. IStait 116 £ •• 

l'ado-ption par le Conseil du premie:fi i:ia.ragra.phe. 
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. . M/ SOLUATdV ·(uritdri d.es · R~publiqt.tes s6cialistes sovi6tiques) · 
,. ': \interpr6tatioh du ru:ase}' ': ' 'rton, · Monsieur le Pr6sideiri.t,.; ·L'amendement 

pr6sent~ par la d~l6gat1on aovi~tique reste toujours vala.b1e. Je vous 
demaridera'i de bien· 't ·ou:f6:ir le: 'mtJttre'· ·aux:'. voix. : ':. . · . : : '· 

. . ~ • .. •· . ~ - . ' . ·~ . ., . . . ) . 

• • LE PRESIDll:NT·: : ; Je 'dois f'aire rema.rquer·iiu reprtfaentant de 
-\ . . •.. -· . 

l 'Union sov16tiq'u:e' ;que / ·a' aupposer que cet amendement s·oi t in.is aux 
v·Oix il n'y aurai:gf~ dispositions du tout, _ plus d'inatructions ~ dormer 

au comi t6; -Je·· veui .bien :,niettre votre amendeme.nt '. aux °'.·vou:,: Q,i(3Ii ,entendu 

• maia je, c:i'oyaiS qu.e :vo~·e·: ai:n:elldement ~ta.it bas~· :su:ti ·le fa:i..t. · qua J_:e ConseiJ. 

de tutelle .se serait constitu6 en comit6, comprena.nt lea 12 d616gat1ona • 

• Mlis' . 'SI 11 Y· a . un: comi ti ·.:dea: six, nous devo~ · lui dormer dee . instructions. 

M. SOIJlATOV (Union des R6publiquea socialistes sovi6tiques) 

(interpr6tation du: ruase) • : • Mon amendement concerne le deuxi~me alinea 

• ~t propose d 1e:xciure ·ie 'deuxi~me ~linea. • Jene p.t'opose pas d 1exclure 

le troiai~meAa.:;Linea . . Par cons~qu.ent lea instructions · ser'ont donnees au 
. . • 

Comit6. Tout cec:l>ni.e s'enibie .- fort cl.air. ·' · • 

ll est proced6 au vote~ min levee sur le deuxi~me pa.ragraphe 

de l' a.mendement ·pr~serit6 l)a.r. 1 1 Union sov.ietique .. (doctmient, de • s~ance n° 3). 
~ .. . . .. , . .. , . . . .. 

Par 9 voix contra une, avec 2 abstentions, ce deuxibme pe.ragraphe 

LE P.RF.slDENT : Nous reprenons toujours ce deuxi~me ~agr-aphe 

de 1a reablution n~o;;;z6landaise. • Nous avons mintenant un amendement 

prtSsen~ ~ la del6ga tion des Philippines. Nous allons ·IilEittre awe 

voi:x le premier :pa.ragrephe • de cet a.mendement~ • 
111. Remplacer le ~agraphe 2 du dispositif par le texte suivant · 

"De charger le Comit6 d 16labarer un accord de tutelle conf'or

m~ment, :e.u.x .• dispositiorts ·de 'la r6solut:i.9n pi:'~ci~l~:.4e_ .l .'Assembl~e 

g~n~r~ie~ · 'er{:prena.rit . attment en con.e:i.Mrat°i:qll __ ),~s.:~~pirat~ons et 

lea inter@ts essentials de toutes lea parties intereasees; 11 

D. '.~st:·ffe6~~~t·a.u··~ote· ~ rn:i.n lev~e ·sur le · :pre7,nier paxagre;phe de 

. 1 • amendement F~sen~ par lea Phili"ppines ( document ~e seance n° 4) • 
• . . . . . ·-· . . . . ' .·. , , ·, , . ._. :, . ·., 

• : Par 6 vai5( contra 5, e:v·ec une abstention) ce :premier paragra.phe est 
' I , 'r, 

'rejet~. c · • " ' 
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Je -vats ma.intenant mettra au:x: ,~i; .-,1~ ,.P~~plle 2 du diapoeitii' 
'",_-:. • • . •• : • . • •. I.I , .·} ' ., '.'.""· ••· . , 1,· , • • • • 

de la resolution neo-zelanda.1se, tel cfii111"·:r1guiie d.aris· le document 

... . . _i: <!11/,t.~Ji'.i:~t:~3~'!~ .i ')lpnner leoture: . .':l ___ ~~~' ·,:·-~~ . . ·.'.':.:;-,_':~ _f: .:::. ':· 
··, ,.-., , .•• , •. - ," . .. ,, .,···f ' 1• "2·· : •T1-;: l~_J .. ~ - l 0o"""t1 ·· :.:.n,··H,.e·:.f..,,_..;;;.i., f.,o(:m::p;·t;,J, ii:j' .'.t. o'·u1t -n- 4et _. ·: ·;.'.'3 ~·:.-'<> ... ·.:.:·: ... ::. ~-~s ; • -~~:;ug;·~·ger e WJ. . l;J' "' • " ~-.. u··v t;>- ·u.t, . .lf•'-'tJ 

que 1titalie peut pro:po~er, de recheroher un ·~ 'ofd: .. ~ le te~a 

dtun pro~et d'acoo'I'd de tutelle red1ge confor?Wment a la ~solu~ 
· : ;:,:;-: :n.i :•·. tfon 'preblt'e~'a'.tf~i•AI:,seniblee 'sexiertii~r::u::x:: ;;,·[ 

. . . > :.! ~: :· .::. :- ~ .. ~ -~ ... :· ~ -_ :-_if:-~-:~\1-· '-::.i£.;?:1.; , :r--:.;-~·?·,;:- _,.... ·"'.'~"'-· ... • :~.-,!.l:.',. .. • .. ~. - .-•• ·:.:?: .-~r t.t~:..r'i:11:.;J_',::, ,·:\ ;,~ ... .i.: r-·,f. r, ,::; ~_\j_ =I 

~~---Il-est-~de-au-vote-a-main-l.evee.------------~------
.: '·> t-~.:.:,:._;~1t-t~- t -volx: f1ollt.1,b[ 4z'. a'vdtf·une· ~bs

1

t~ffit6~{''ie~~~:phe 2 du 

-· · · : -, • :: "d.fspbsi i1i ··de· -1a;~ ¾tfso:ttition neci~ze land~!~~ 'ijiJiHtiabp~'J ~ : T <'; •• -~' .: 

. ., .:: .. ~-· .. ~~•·; :};' - ;: ;_ :·:":·,~~-C~ ~-.",C:!.r·r:G ~!:r_ f i~f ~: · .;! .':.· ·~· · ·.!.''.!~• ~: r•~;~;.:·.~:•.-_;··.-; ~~- ~--·.: •. J'.". -~·: \~ •..• (?I• ~ ' . . 
, ·: • •. : • • • -,y · :- ··Ee :· P'.RFSIDJi:ffl!:; ,s..tNous pa.aeons mint6~f'iiu a:ij\titienie8g~iidement 

.. '. ·-:· presente· pa.r·"J:Ei !~~gat1on des PhiliPl'inea~·-::~ili, ''gJnii:t;t(i'!:i{serer . 
entre lea pa.ragrephes 2 et 3 aotuela ,n{rt6~~ fi/i-;g~piiJ a!nsi oonQU , 

., ... ,, . ) ,-, , . -~ ~. T ; .\~:11i ,.Co~~:f •.:;:pourra. .· e~]..emeµt : l)~~:I):(;~ :;}1, ~~8 repreeentants 
( ~- . :·: ' . ~ .... • -~ .. : . "·· .. .. . . • . . 

.. -.: ·:: ,·,·,. ';·,.t·:~e: ... ;t,_~.p\p~9~<~;~, . tela que lee ~p~,ae$.nta·...de. 'pa.1'°tis politiques 

__ , ..-. ,. 1: ·:: ; :. , ~t,.~~~~~,,,:Pft'%ffil;~tione de ~oma.11,~;1 ·, d!.~x;prt~r, .. :s t ils le deairent, 

... ;· • ~·-<" L;~;:·,' ~~~~~~~W~frc~~::.~r!~~~~~:-~~-~~~c~-~~~ < <>-i;~ ;:· ·i.l ;.·_ .• . : •'I 

L,· ::··: :, :r .••: :1:!)~ r1teW"'f,Weta.~hau vote a,'~-Di!,lri".I6'~J/"~·. \··~ :,;:'-: ' :! 

----------Par 7 voix oon~re 2, aveo 2 abstentions, le :paragraphe 
· · est ado1rbe~:i-r.:~ 1y(,:!·•,i~ ;~:! .,} ·_ . :· ,· . ' :; -j :,_,. , ._._; _ . ,· • 

. • .. ;· :.-E\} f~.~- tJ ~-:·: ::· ~--_;_._;·::' '. ! ~:· :·.'t . 
. 

• -' .• sc7:fit1ftrDENT '.i . ~ous ttlloris pa~~iif ~i~f~n~t -~~ ·;~~gra:phe 3 
• . . • • • • •- _ .. ' ·. . i... -:~ .. ·, . • r -: . '."" •· .. • . .. .• ,·. •'i •·~• -,,· 

• de · la :reaoiii1e'1bn··!ngb.:ieflah<te:tse~ na'ts~ nous ··a.Jvoruf voter ·aupare:vant sur 
. _ ... .. . ' . .. , .. · , ... ;~, ~:--_ --"•~.-:· :•·~-·· ·.~·-. ·~ - ~; ~•-, : . ... 

un amendement pre.aente par 1a···a'e1egati"c>n des· Ph:tl.fppinee qut° conaiate a 
ajouter lea. mo~~::(i ;~;-JO.i\.1( ;_{ (.J; .:: ,.' :' .. •• . .' :., "{i , . _':Y; ' . 

- .1 .. . ,' ,. .. · ,. . ,: .:~ • I ,-,.; • -.• , • • •. - ·, 

ttainsi qua lee observations dea ·arugatione qui auront prie 1)8.rt 

. . . a~ t~~~,T~Y.r09~~,,r ' ~:/.i' , ,:.-,_ . . - ··. .. ·.• 

~ntre ~ea :-~~,::~.;:11;~~099.~ de: tui;elle'' : et ~,at , poeaible11
~· 

, .. . ·:Il .. e.~~--~~~~e :a.u ~ote a~ma~n _. le~.e • . _,: , .. :· :,,· .. "'';_: . 

. ; _-.:~·:._ :'7:7) :':<'Pai •1·1.fBl:iP'contre 6'. avee\ine ab'~¥erilf;;r~')6(~t (;~~endemant est 

• · • ~ ms::I'm!T t Nous ~iisons'-' ina!hteaarit"auhvote :l:rll:r ie r,aragraphe ; 
au d.icrpoai~U d.Q w. roeoluM.on de 'ri:uvelle~~e~~~, ~el qu' 11 figure da.ne 

• ! • . J.a::document::'·Tfm1f;a.6ftb 'je 1a1"e··,1a.biiner lec'ture ' f ' ' ·' -·~
1
- . 

"3• . 1)9 '.c'oltari6r'~:t:~·~cfom1 t~ aJ i:>re~entei ioiCrti.;~Jh:<--qJi oomprendl'a le 

texte du ;pr6\1-e't ;;d 1'.fiecord \ie. fut'~lle,<;$1 ·:pi:,ii~t1hJ, f.Jifa:ief6ut rde la 
~ •• .. •- 't • • • '' •·• ~ f •'( ,,-, • .,; ?· • •:• , "J 'k _:-!. ""..,r;{'• _:-:· •'); i •f ' ,'I 'eix1eme ';'fjetiM'oii' 'drtlimH'--re ( o.u ' Oonse1~ 11 -· • ' , .... • \ ., ,.- ''I •• ·,, ' · , ••• ' 
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. ...... ... · - .:;. ·:-- :- ~- ,_.., ·~ ~~ ,-.. ~' ""r- ': - · : 7 ~ .......... .., -~ .-. ,> - ., _ ... - - • ~· ...i, .... -"; -~ • · ... ~ - . , -- ',J • .. :i ~ .- . , .. .; ~ - ~- ..,_ •:). 

--- ~ w -Tu.r-8-~oixy .~vee.4 ~a'bE1_tentions,. le . ~'i'aephe }. du , d:1.ap6~itif _(le - - -· 

la cresolttti?n ~e ~ No~vell~Zel~de, tef 'qu 111 / figure 'au ' d.odu~ent T/L.1 

est ad.opte. 
.,, ; · ... 

~-.'·_;J ·:.".\J t,::<; ·.:<·:. : ' _~_'·!· ., . . _.,; .. ··. ·••, ' . .· • . , . 

LE ~DENT • t - Nous allons main-tenant·-inettre au:x; voi:x l.' ensem-

ble d.e la resoluti~n ;~J~~eland.aiae a~ 1 1amenc1~ment qu:t ·a ete adopte. 

_ -M .. -SOLDA!OOY _: (Union dee "R6publiqu~s s~ialistes sov1etiques) 

( iriter;;~t~t{o±/au \~1is';) • ·: La · resolutio~ \ie: ·1a.- delegation neo-zeland.aiee 

prevoit IA· O:i:'e~t-:to~-·;dr~ c"om1ti ''cie six pe;sonn:es · doilt. ·1ea no~ eont en 

blanc. !1 ioo semble qu 1avant de voter, 11 conviendrait de remplir ces 
' • : • • :' ~. : . 1 ,; ,• ;. : • : •' , · ; ,r•, • I . ~, -, • 

bla.noe pa.r dee noma. Il ae :peut que ces • noms determinant le vote de 
,' , •. • • : • : Ii •: · ,. ~ .,. '·. ; I': •. f ; •\ :• • : ; , ·• .,: ' ' ' ► • ~ 

la reso;tution dana son ensemble. • 

.~. :, :· ·: ·; " LE 'PRESID:ENT, : - Je voudrais demander_- au ~epreeentant de la 

Nouvelle-Zelande a'1.J.. ,eta1t dans eon .intention d~ faire :figurer lea noms-

-dana son. t.exte:,c ou 'ei,. au cont:raire, 11 envisageait deux operations sepa-.. 

rees, o'est.-a-dire., d 1abo:rd le vote eur sa· resolution et, , ensuite., l'adop

tion d•une resolution di:ff~rente qui deaignerait lea six repreaentanta 
• ·\ · ·:.- .:.~ ... 

en question. 

M,· LA!crm:((N~uve"ile-~la.nde) (interp~tation de l'a.nglais) : 

Je n'avaia pas 1 1:tntention d 1inecrire les noms dana mon :projet de resolu

tion, bien que le texte qtti est presente ici prevoit que lee blancs -seront 
• :~mpus, ce quf , ~st ~rta.amment neceaaa.1re, -n:a~s -~~c1 ~e const1 tue pa.a une 

• • -~a~i~-integrante.,, d~ rii- :t'6solution. ·• - • -
. ' ,\ . 

Le premier :pa.ragraphe devait simplement ,pre.;C?ir u;. creation d'un 

Comite de six rep~sent~ts. 

M. FJ:.El'CHE:R-COOKE (representant . c:1.u:Royauine-Uni) (interpretation 
de l 1anglaiah,: l>1une •·mniere tout a fait-.evidente, , la :resolution, aans 

indication du nom d.e __ s .X'epre:sentanta,. me pa:8-tt ~ss!~ _ ·vague. Je seraia don: 

tente de propoaer,-tenant oompte du fait que vous venez de remarquer que 

eertainea .delegl3.ti~~'~ '!l~ ·d6sirerit pas faire partie: ·d~' ·ae comi te, je sera.1 s 

done tente de proposer que 11on ajoute 

mote "nommes ,pa.r le,Prt$sident" • . 

.'! . -. ( • • " .. ( 

apres "compose de six membres" les 

,. . .. , .. 
' • 

~ • • .• : ' .,, : \ ' ' / I ;_·· • • • ' :• . • 

LE .PRESIDENT ·-: -~ Je remeroie ·1e representaµt ·c1u Boyaume-Uni de ls 

conf:l,ance ·qu' il. ~ -\6~1~a,. ma:1~ je pre_fererai~ _ que 1~ 'cl1;1x soi t :fai t pa= 

le Coneeii iut~~~, etant .~~e' qu'il n!y a 9.ue e:bc membres dane ce oonn:: i 
.. : .' '•' : •• • : ,.: .: : .. . , . ·: .~ ~ \ :: :·. t , ~: ·,.:: • "> .. ·•.· ; ·., ."' .•:'"..:,:: {· . • ••• 

qui, je penae, serait ,parttair.e, c'es~..a-dire que troismembrea aeratent 
ohoiaia pa.rm:l lea Puise;~c,es' -~dmini.atre.ntea • et • t~it'.3 au.tree parmi 1es 

Puiasano·ee non a~nietrantes. 

I 
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· ~e' prle le Oonae1l· de ne e1en remettre au Presi_dent qu'en-

• deseapoir d.e · cause.I :. J~ ~f~ferais quec·) l.~ C,onseil 'deeigne lui~m@ma 

lea aiX ~preaentant's~ 1 
•• • .:_ r, 

' J'ain1era.1e entendre· lee propoa1t1ona _de l''llil que;oonque dee 

··: ·: : · : _ .-_{._~-- ;: ~ " :.'.~:;./ ,.~ _.-· : .. . • . . . : · t' --~- .. .-, . ( _! • : i: ;:. :·; ,: .. ,.,.-· .. ;. , -. . . 

,. ,- .. _. __ >:~-- SOLDATOV (TJntcm d~s Bepubllqiies e6o~alietes sovietiquea) i 
·.• ;,ll.~;;::~~~- ~~'.i:~ :;;~1n nombre _ai ~ini -6ht tlli.ja ete eouniis;a 

•• ••• •• •• -• .. ~- .;..· ••••.. ,., ... ~_-_---•; .-:- _.-,, -;: .-..~-~--, - . • . : : . • :· .' : =- ; · _: : -~•t< --~ :; r . . 

·:. , : . .,~J,~~El.tne.ll du ,CQneei_l .. ~,. _S'il doit y avoir d.e "nouvea.ttx: noI!ll!l1 11 oonvieit-
.-. • ·• • _, .., _ , · •• •ol~ - • ,.; , ,.,.• . •c __ :,, ,::> •,. •.,, '. . '. v ; .' . . •. • •:·: ".'_ • • . • j • _• ~-•.- :~, :•~~ • , ·''.· _·•_ -~ :•,-. . ·. ; ,, ' • •• 

, . ·., .. drai.t .de_ .. les inclure .et de proceder ·a,-uri ·vote .. ou ·eonfirmar lea ~w, 
•.••• .1 - t> ~,., ,;- _,.; , , -...,; :,;/.) ,:., ,-.) ._·· : 1.:\ ,·~ :·::.~·;\'·'/(~· ·?... : • -')"~-;-: ,· . .-,.-: ~.--·-. r,,- -.- -·· . . _, 

.da.na .,1 1o1'ire .da.ne lequel ile ont ete preaerites~ .• • • 
• .,· ·:; .i..:. .:. .~! .... · :.j _..) ; .• ...... ,.·. : :·--' . , t "·-··•<· - • :>< ~-.': -:: :·;;.. ;;. .··· . 

·.·:c ·-· • ' :.1,1.:'FLETOBER-C00KE {Boyaume-Uni). (interpretation de. J.tangla.1e) 

•• Si ma. m6moire·~ne me fa.it paa defaut, .· ,1e .. croie que quatre ~presentante 

de Puiasancas non:administ:ra.ntes ont e:,cprtme le desir de eieger au Bein 

de oe Comite~ · ::une':,seule Puiesance ac:lIAinist:r;ante, . le Boyaume...Uni, a 
manif'eate son des~.r de ,,ervir dana ce, Comite • . , . 

• • • . , • • •• • • · ; ;. •: • • A '.,;.. ~ • 

. , ,· ,. ,.S}.11. y . a .. qup,:!!; ~<Proposi tione ~o .. ).a. part de Puisea.nces non adminie~ 
.. • .. , -~ · . . .. ,' . ; , . . , .- . . • · ~:-~ .. ; _ ; .:.._: ··. · _ · : ) . :,>/Y _ _;\.;w_S_~-~:::_:::;:···<i·~-~ .r:, , . : 

.'J~p:pe~1 .-,ae ,O,~?S~;'.;'_r, ;4},l~• l'on proce_~f .t~ ~tr +'°ur det~ner qui eera. 
. ~harge d~,O.QQUper .+es,. troie autres sieges, a moins qu'il nty ait d 1autres 

•• _,,,, •• •' .; •• • ···•· ·-~.,., • __ _. ·'..- :.' -~·-- • · • :"'.i ! f." :,;\.:,.-~~,: /-;~ :_·: ,tc.<:.. • 

arte. 

Je euie pr~t a proposer d'une fa.gen formelle -eoua reserve de 

1 1ac~fft;rljat1.on des delegations mentionneee'..i'.fea noma dee Etate-Unia, de 

".r. ~1 ·: , • ,; "' .t£ .. d.µ __ :gg~~~.!3~~:q_Il~ pour lea Pu,issange~ adminietrantes. qu1 
sieg;;.. '<.'.J..;;J.'l~ au sein de oe Oomite. • ..... " •• ., .. ...... -•• 

~- •t '· · , ./ ~~=-~? .. -.:'·. . ' 

LE.~I,D...-i'.J"laila.ia rap~eler au Oonseil que l~e dele-
, , .. "f :· . . • 

gations de 1 1 Ira~, d~s' Piiiit-pptnee, Et. de '1 'Union dee Republiquee socia-
liates sovietiqti~~ e-b' a.e' la.' Republique· dctn1nicaine avaient e:x:prime le " 

de sir d 13tre no~e iooin'bres du Cc~ifn; ·:ce.1"mi • los · , ~ieeances :&on admi-
nistrantes. ' • '· • • • • • • • - • • • • • . , • .. , .•. , . , . . 

D1autre part, ls "Grande-:Bretagne; pa.:6m:1 lee Puissanoes administrante; 

a.vait i'ormule le ' rne'lns 'deetr • 

. . Le. :r..epresentant:. du. ~oyaumo..Uni propose. que le.a troie Puiesances -

adm1niet~t~~- cii~1;;;~;-.;~ient .• ies' Et~t~-Unie d 1Amerique, le Roye.µme~Uni 
· et. la ~~~~. ,- • • ... .. -~: 

0 

:.::~: =-· :··· ·. • . . . . . ·· • •· . ·· . • 

. Je .puis !C>)lB __ O;i:re _~ue la France, pour ea part, ,~esirait se desiater 
en fa.veur "dc,:'ia· :selgiqtie,' de la Nouvelle~el.ahcle OU de 11Australie; rraiis 
Bi 1tun de.ees troia pays ne deairent pas se aubatltuer a la Fra.rioe ou a· .. 

Etata-Unia, je crois que le ohoix ·sere. ;extre')nement ':taoile :pour le bons&:l.l 

et que nous pourrions :adopter· la suggestion de la 0-rande~retagne, o•est-s 
dire proposer lea Etats..Unis1 laGrande~retagne et la Fra.noe .. 

1715 
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Il res:te a proceder au choix entre les Puissancee non-adm.inistrantes • 
' • • r • • •:•. ~ '? ,:·!:,:; . ~ _':;••,.-..,. . •• i _.' ,.:. _ . • .,. • 

Je voue ra:ppelle que lee ·candidate eont : l'Ii:'ak; .: J:ee i>hilippines, 

•• 1 1Union sovietig_Je'\kt ·~' ib: Republique domin:lca)Irie . :·. 

Je pen.ee done que le mietut eerait dans ce· ·cae de proceder u un vote. 
• . ' 

Jl .·pr6p6se dohc' ·. au Cbnseil de voter au · ed:i.1tin' secret en indiquant 

six noms sur chaque bulletin, trois noms deeignant" les P.uieeances adminis

trantee, '. lee trois -~ut.J:)~S .,les Puissances non"."_administrantes • 
... : 

.Afin . qu' i-;I. n 'y ai~ -pas d' erreur, je yeis., :vous rappeler encore une foie 
• ····-- • • • • .;:; _r , .' . ~ .. ".;' __ :, . . -:-,."' : - ~, 

les. ,name dee .-Pu,ieeancee .qui pourraient par.ti.c_iper f:3-UX trav~µ.x du Comite • 
• • ._ , - I • ,' . . , • ' • • •• .._ •·:, . ~ • . . .. :_. • - ~ . 

Parmi lee -.Pi:dssances .. administrantes, le repreeentant du Roye:ume-Uni 
• • • • • • . . ! ' •• ~ ~ _; ' •·· • • . ·- . • .•• 

a propose les_ noms: de_s Etate-Unis d'A1:,ori.que, du ~oy~µine __ -,Urii et de la 
. . . . ; . ,. .. · , ..: . 

France. D'autre part, quatre d~s Puissa~ces non-administrantes ont e.xprime 
i . • • • . .• • . • • i 

·"ieu.r desir de 'faire- ~rtie ·· du soue-comitl{ 'ce' sont : l 'Irak , lee Philippine 

l;trnion eo,/ tetique 'et :la' R6:publique domiri.:foaine~ :.·-. • 
. . . 

Des bulletins· de \ rote vont done ~trei '·d:t.stribuee· sur· 1esquele 
• .. · .. .. , 

vous voudrez bien in~iquer six name. 

M. FLETCHER-:-GOQ~ __ (Royaume-Uni) (in:t;erpretation· de 1 1anc.J.aie) : . ... ·.•. . . . 

Je ,voudraie qu 1.il me. eoit precise ei J 'ai bien comprie : doit-on indiquer 
' ~,· . . • • . . . -~ .• :· .' .. • • .. .•· .; i . 

les noID.E de trois Pui.seancee administrantee e·t de t;r-oie Puissancee non-
• :·'. ' • . • ' · .:·,: .• ·: : :::·: :· '. ·- , .... . 

administrantee? 

LE PRESIDENT · :. C 1 ee·t exact. ..:..·· • . . • •, ..... , ... 

• ' 1 ' 

Il est ·pro"cede 'au vote au bulletin secret~ 
• '. r · • 

1'fombre de voix obtenuee : 

Royaume-Uni •••••••••••••• ~ ••••• ~ • 11 

Et e.te--Unis ·d'Amerique .- ••• • ••••• • '. 11 

F .. ~an(:, ,=t . ·•• ·• -• .-. ~-• ··• ••• ~ •••••• • •••••• . ~1:- .. . '· 

I "'-'::l.k •••• •·~ • • -~~ -~ ~ • .- •• • ••• • • •• • • - • ~-- 11 
Rcipublique dominicaine •••••••••• 8 

• Union eovietique ;. -~ ;.·_, .•.••••••• ~. , ' . :5 • 

., 
.• • · 

Ayant o~t~nu la_ 1'.1a Jori t P- reguiee des s1:1-rrraaes exprimes, 

ie_ ~oyaume-Uni, . lee_ ~tats.:.Unie d 1P.merique ,· 1a '•Fra.n:~e, '1ee Philippines., 

l I L ,.,/_,_ . e~_ ;.a Repi{~f i'.c.t':!e· do:m~~icaine eont • ~1u's • Di~ilibreLd._u '.~ous-comi te • 
... :: r, : : .· ' ~-. . • •• 

l ,; ~r _.~Ji.;SJJ;]i,J):',; _Lee no:mz d.ee .. si:ic _:pu~T<7.~no~:ii-•qui viennent d 1~t:re 

elues · sero:r..+. : r.·,·'.:::: --1::.:,n t>~r ee _i'.£.ne .le premier pa-r~gr~J?h~.) ~·~ ~a :re solution 
...... ... . ': 
• .- J ~, 
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Nous allons maintenant pa.eser; au vote ~ur l'ensemble df? la r e solutioi 

de l a Nouvelle-Zcf la:nds, telle q_u' elle a ete amende :par le,s . P:,ilippines 

et complet ee par l'addition dee eix noms q_ui vienrmt d'etre . de eigne s • 

. Il .e r t procede a un vote a main ·levee eur l'enee~ble d~ la r e solutio; 

E!:e sente~__,.na:".' la N·'Juvelle-Zelande, telle qu I elle a ete atnendee et' comp l e t ee. 

Par 9 voix centre une, avec 2 abetentione, la resolut i on pr esentee 

:par l a No~velle-Ze lande e s t adopte~. 

J,i:~ FLETCEER-COOIO~ ·(Royaum.e-Uni) (interpretation de l'anglais ) : 

Je voudrais expliq_uer n:io::i vote. Je penee qu'il reseort trcs clairement 

des de clarations q_ue j 'ai f a Hee , qu•3 ei la r esolution de la Nouvelle~Zelande 

n 1avait pae et e amer..d1e par . l'inse::::t. ·:_ or.. c.u nouveau paragraphe propose :par 

l a clel egati_on dee ~ ,_ilip)?inee , j ' a1:r·c,.:1e voM en . f a veur- de cette r esolution. 
. \ . A • . ·. • 

t-ni s j'.ai du m' a bs tenj_r l-'ln r-c. j _20r.. ,".-.:· .'... 1 t :i.t;"1;·: tion de cet am9r.di:-ment • 
... 

' -·. " 
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na PRESIDENI't Il.. c6hyiend.rait, avant de terminer cette 
seance, de discuter la date a iaq·uelle 1·e Com!· te' pourrait commencer 
ses travaux. 

Le Conseil de tutelle a epuise son ordre du jour, pour le moment, 

ma.is il e..emeurera en session ·extraotdinaire, en fait, • jusqu 'a 
1 1ouvert~re .de la session normale; ca:r- il .est possible que le 

Comite ait a faire appel au. Conseil·de tutelle lui-~me. Par consequent 

la session n'est pas close. Elle demeure ouverte, ma.is, pour l'instant, 

je ne vois pas la necessite de nous reunir a nouveau en Conseil 

plenier. 

Par contre, le Otr,H,6n::. c:: · :.·i pourrait peut-~tre, - c'est la questior 

que je vais ma.intenant poser aux membres du Conseil - commencer see 

travaux la .serr.aine prochaine, ma.is pour une courte pcriode. 

Je crois que cette proposition va rencontrer des difficultes d 1ordre 

materiel. Nous sommes deja le 9 decembre. Beaucoup de delegations ont 

de ja pris des dispos.itions pour prend.rc, des- vacances, et, d'autre pa.rt, 

je crois que la delegatior. italienne, de son cSte, n'est peut-~tre pas 
• A 
encore prate a participer aux travaux. Je crois qu'elle attend des 

experts. 

Je vais interroger ace sujet M. Marcia en le priant de nous donner 

des informations. 

M. ~JARCIA (Italie) f Nous attendions que le Conseil de tutelle 

decide la date de debut des travaux du comite. Or, une date fixee a la 

semaine procbaine nous mettrait dans de grand.ea difficultes. Nous sommes 

loin de New-York, nous ne sommes pas a Philadelphia, pour pouvoir venir 

n 1importe quel jour. 

Il s 1agit de savoir si les membres de notre petite delegation sent 

"' prets, ainsi que les experts, et s'il y a des passages sur les avians. 

Je oo puis m'e:ngager Illa.intenant, il faut que je telegraphie a mon 

Gouverne:rnent, pour savoir ou 11 en est. 

Du reste, si, connne vous l 1avez dit, 11 ne s 1ngi:t :.,tt. que de quelques 

seances, en decembre, vous :me permettrez de faire oo8erver que faire 

entreprendre un voyage aussi long pour quatr.n ou c::i.n.:i ou dix s ( e:aces 

- dix serai t encore acceptable , ma.is pas moing ~ •. · .- ; _ occasic:u.'l3rai t 

des depenses cons:l.-'1~,rables. 

81• le c0•. ,;te' ,.:._ .. _; .,.,- se "" ... e'un1··.·· _,,, . .,. ~- ,-~.:1 ;. ··, • ~·-• •••• , 
0lins·· r.••A - 'a ...._,._ ._ !:,) ... , .... ~_. .,: .,. ,1. l,;. .. .. \. ; _~-., ~-C ! ·, ,.· ) o., .! ~1,,11 .., .L 

propos,; r.,f; (:_s-·•,~-·~- 'L,, :·•)p:r .;;,~::-, .. r;;a~··, ,le la Gra:1.1.c-Bretagne , le comite doit 

commencer aes travaux a Geneva dans les premiers jours de janvier, etant 

donne que, jusqu 1a nouvel ordre, le Conseil lui-m~me doit se reunir dens 

ce·::;te mtme ville le 24 janvier, je ne sais si cette proposition sem 
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acceptee. Naturellement mon Gouverhement serait favorable a cette 

proposition, qui nous eviterait deb depenees co:hsiderables, des 

depl.a9ements rapides. :Je , crois q,fo, pour le bien des travaux, il 
• . . ~ 

vaudrait lIJieux .les commencer dans une roeme ville et ne pas les 

interrompre,. 

~.ais je dis cela simplement pour 1 1infornation Au Conaeil • 
. ·. , ... . , . ' •~' . -. 

J,l. FLE':['CHE:R-.OOOKE (Royaume-unit (in:terpretation de l'anclais) t 
··: _, "'c : ' ; • • • ,;, •. . ~ ' • 

l • 

Je me demande s 1il serait possible pour vous, Monsieur lie President'; 

de vous assurer , auppea des autres membres de la Commission, d~ la date 

ik.' pl~s 'i-i~~i;·chee 'a iJt:i~ de laquelle , il !?8~ait clifficile, ou impossible, 
· - ... .- ·•. : } ·.-_- .. -· : .- . , '•. •· : ·:. •. ' , ': •. ,.-•... , . . •. ' ' • • . . .- ... 

pour i 1un 'ou plusieu:rs a:•~ntre eux, de par.ticiper au programme preyu 
• ,' :",: •::••• I • 0 • • ,•; 

pour le coru.te. 

En d 1autrei=! terines; est-ce que chaque ·:me·mbre du comite est pr~t e. 

travailler a par.tir ae · lundi 12 decembre jusqu 'au 24 decembre 'l Dans' 

1 r ~.ffi~tma:ci ve, il y a.u:i::·ai t naturellement possib:i.11 te de fournir uri 
travail consiJ.e1·able.f pendant ce-t.te periode. 

:V.1ais ,:, p~:t'.' r:ontre, '· si certains membres ;a:u ' cmhite ont prevu leur 

de par'i:; ci.e New-York 'a une date plus rappr6chee':; • :!.l ;serai t interessant pour 

rioue de le savoir e~ ·l'avance. Pour ma pa.rt,' 'Monsfeur 1.e President, jusqu 1a 
present, je pensais ·potivoir quitter New.:York 'fe i7 decembre. Cependant 

je suis tout a fait dispose a raster , si ' tous- ·:·1es' 'niembres du Com:l.te ' 

eont disposes a travailler jusqu 1a NoeJ. et imm~di'atement apres. Mais 

je ne voudrais ,pae; ,f~il·e :,<2,e sac:tifice ~~ le Oomite, . pour d'au;tx·ea raisons, 

est incapable de .travailler,,. , .. 
• . •. ., :,- .. . . ' . · .. 

. Le PRESIDENT. :: Peut~~tre sera:t t.:;11 possible ' de demander au· 

Comite de se reunir au moins la semine prochaine, c 1est-a-dire du 

12 au 17 inclus, jusqu 1a samedi, au moins. 

Je voudrais deI1Ja.nder a chaque representant individuellement qui 

doit faire partie du Comite s 1il serait dispose a commencer le travail 

du Comite des la seIJJaine prochaine. 

M. BA.KB (Irak) (interpretation de 1 1anglais) : Je crois qu 1en 

ce qui concerne Ill9. delegation - ou tout au moins moi personnellement -

je pourrais ~tre a votre disposition • J 1 i gnort' ~€.}:::ti ,.1:::'.ant ce qu 1en pense 

le represent.ant permanent de ma delegation. Je p3:.ise qu 'il J)ourrait ~tre 

present aux reunions de ce Conseil. Il faut quA 1~ lP- consulte ace 

sujet, je ne puis donner une reponse definiti•r,:; se.r:.s l'avoir ccD.sulte. 

M. LAURETu1: :;:. .. ~ (France) : En ce g_t,i •:;;:,::.:0er:.1·.' la J t;:•.cgat5.on 

franqaise, il y aurait sans doute quelques difficultes, naiH paa 

d'impoaeibilite. Mais on peut se denander neanmoins si le travail 

" pourrait etre entrepris utilement la senia.ine prochaine, ·s1 la delegation 
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'· . .. · ' .. 
i tal:i;:e~e :ne pouv:a:tt ,:assis•ter .ati:ic .travauz des ::1.e : debut'~ ,·1:- Ix·· :y -a>laJ une 

question .::P-e: met.h-ode: q1J;t ::se ·pose; peut-ttre : pl'ifs ·ene6'fe qtr 'frne '. ='question 
de personne. . .f, • :·., --, ., __ : 

, ~ . . ' _. . . . .. . , . . . - . . • . . . ; .. -. . , ! ... , ., . ... ·.·- ::, ., , ; ' • \ : 

• -' ;" M,/ tJRENi{ '(RJpublicj_ue Dominicaine )' '(interpr6tation c1e l 'espagno1): 

. i , :Si: nous:: ppuvpns .travaill.er J;a -. semline prochaine-; >ooue :fe ,ferons, et de 

,,_~ ' , ,· •, ,·,:; ,: , :1,1/ tEO!vJANS (-.ktat~~Unis d'P-Ee±-icrUef\':bttriterprif~tlon a:~ -i,~~lais) 

; Nou'f{ pburroris 'traJaiiiel ia·: se~ine prochairi~/' ;b~r ;:ho~.!3 i~hkppo~s atix • 
. ' . • • '.. ' • • • • • , 'l- \ ·~- • .- • ~ • ,., .. .. . - .- ! ' ' __ ; ~-i ~ ~' 

probiemes" 'quf se posent· ·1:,cfor les autres deiegat:lons~- , 

_ M. FLIDI'C.EER-C00KE (Royaume-Uni de, Graµ~e-_ Bretag~ -~t ~ 1Irland.e 

du N9r~dr (i~te;;;e~a~·~ ,~~-~e·: l•a~laia) : --A~~i:·'.~~e ,je , l 1~i 9-~•ja , indiq~e, 
.. .. . : \. -~~: : ~ ' .· .• :, ·- ·• .' · . , i : :-· · - • : ~ ~ . ..· •:. 1 .• 1, ... J •• •• _, .. .. . . • A 

je euis pret a _trav~ill~_r _).a sennine pro9ha!Ae,.,,la. s.elOO.ipe- ~•apres et meme 
, • ' , •• [ .' ., . •. " • _; • ,. '. ; · ·1' -1 ~ • , • • . ' ' . ." ·· '' · • •· •' I, , J' t . ·-... ' • .• • ' ' • 

la aemaine suivante, ma.is J~ .. voudrais_ savoi:r-... s .. 'i~, ~st h~mainenwmt posaibl.e 
,. ; . . . .- .. , . .- - - ~ ..... , . ·~' -·. ·,, .. -.. ··'· .. . . 

pour :Les representants_ iJaliens de se tr<>uve.r icJ , i:;.v~nt la da_te fixee 

po~·; · i~ :·f~i:i d~_ ;~ _ ~~ef;:s:io~: .'_c -~est-a-d!re :re,* -~d,i ~~ .samedi . de 1~ _semline 
_;' . • • ,;''. • . . : ... : ._ '. . ·, -.:! • .'. ; . : •,:, . ·. . : • ,· . . ... ' - • • • .. -· •• • •• • -· ~ 

p~achaine.: _ Da_~ c~ , ea~, :au coure de la ~~:rpft,Jt;l~: coI;r!Illenqant 1~ .l.1;mdi 12, 
. • . , . • . . , . . . . ... ~ > - • . • -. . . ·- .l . , . _,, ' • . • ·' - •• • 

nous ''~e -pou~on~ P~Ofite~_,d~ la presence d~s,,,experts ., j,taliens _q\l~ doivent 

~~~i~--(1~ ~~~, :- ~~-~u~t~~q:·ne vaudrait~il ;s_,~eµx-: i1i~e~ u~ . ~~t~- f~,~, 
,. . . . ,... • . ·.,. . _ ... ' . .. -: .2 . ;. ·_- .... .- .. ~ .... ·. '. ._. ' ' , •• _. • / .. , .. 

a Geneve, Far 8X~1!1P;l;.8~-l.~-- 2 J~ny.ier ? , ;, " '! i ; ·'·' ,; ', 
, ' : ·, ., " ~· · • .. , · , .. • . , .'. ." · ;; ·. ·i.,. , i ,I I ' • ' , • - • • • '· • · • ' •' • " ' 

·:,·, : • M. ING~ .:(Philippines) (interpretation· de ·1 •anglti'is') t La'. 

delegation philippine est p·tte a participer;au '· tfavaii au ·:· coridte, a· 
n'importe _ que:µe <;lat~ -que .-le .Com:i,te_ cho~e~:r:~ l?OU.:l:.:: ~e,_:reunir , a New-York. 

. ~ ; ' -.:.r •. ·• ' . . . . . . - • • . • •• 

. . ·.:·-:: :· 

:1 .· . ··.!":.•. 

·:: , :' 'i 

,. ' 
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I.E PRESIDENT: De cette consultation, il s*ensuit que, en 
, . semaine pr-och,ine 

principe, l~s ' six membree( du comi te J)ou:rra.ient comnencer· leur t r avail. la 

Mais l'ob□ i..:'. cle signa.le .par le representant de . l'Italie suboist0g lee 

• eX:i;ert~' i to. '.iens: ri~ seront pas encore SU!' place :et aur~nt . a venJ.r sur 

place . pro~)E..'.:J l~ms~1t pbur ' u'ri temps tris court :puisque ie comite devra 

pour~u fvre ~es • travaux -ii ·: Geneve. Il faut tout de · meme prevoir une 

interruption pour leei vacances apres une tres longue ·Assemblee. 

• Je me. 1~e~11~e s'il, t;,st opportun de reu]ilir __ le comite pour quelques 

jours -seulement ,ici et ,,1;1'il. ne vaudrait 1)8.s ,m~euxd~pider une date pour . ' . .. .. . . . . . . . . ' _. ~ . . , • . . . 

le deb1.lt- , q.u . mois . de ·j9:nvier, comme M. Fl.etcher~Cooke .l'~ indique. i[.e 
. .. •• . . - . -···-·· . ' . : -. : , ,, .. 

crois_ que .le 2, jan~ier .. s~rait un peu tot. · · Mais , pe pourrait etre l.E;t 5 OU 
- • • • · ·. · •· • J, • • • ·· • ' • ' • • • • 

le 4, . par ,ex•emple.,. Il:. faut egalem~nt le temp,s , .de , se t:r:ansporter 13, Geneve . . . ' ·,• . . . ' . .- . 
C'est une chose qui doit etre prise en consideration. Je crois me?D$. que, . - . . . ' ' • . , . ·, ' ., . ~- .· 

ra._isonnablement, la me:ill,eure date et la. da:t;;~ ._la _pl~s proche serait ,le 

lund_i 9 j a:r;v.ier, de :, _faqon a. permettre au:,c representants qui doivent, ·-:: 

J:o.rt1ciper a ces tra:v:aux, • de se rend_re a G~neY;e et de ne pas etr~ ,_prives 

des :retes ,q,e, f~mille p.e Noel ei;;, du Nouvel .An • . · .;ns ,aura.i~nt ainsi un_e 

semaine :poui: s_e !'.t?ndre a Geneveo Je croia ,que lE;i :l,u:ndi 9 janvier serait . . . . • . • ·' ~ . ' . . 

.... :· 

, .. .. , M • . FLETCRER ... C.OOKE (Royaume-Un;t .d,e .. vrande,-Bretagne et d 'Irlande 
• • • • • • • _ • • . , , · , ,d "o· _ , . . , , . -. . . . 

du nord) (interpretation de l'anglais) : J'allais faire une remarque 
• • ./ • ! ·- r ,., ,,.~ :- . : ... . . . . - . 

analogue, ma.is je pe:rise que dans 1 1 incertitude de la ' date d'arrivee dee 

experts italie~ votrJ "solution est pref~rable'1• ~:~ avant que le com:tte ne 

s'ajourne pour les :f'etes' 'de Noel. Par consequ~nt, je v_oudrais forniellement 

proposer a mes collegu~s ·a:u ··comite, aved ;otre ap:probation et celle du 

Cot:aoil :,·q·,.ie . nous nout{ feunissiona ·-le 9·, Janvler, a Geneva, pour collimencer 

notre travail et le potirsuivre Jusquta :la session du Conseil, le _24 -janvier • 

. I.E PRESIDENT _: ,;re youdra.is deman~el:' au prealable au Secretariat 

e·' i l T,.'y a pa~, ~es_· .?-i ff~~ult~s techniqu~s :p9~r q~'il ~;tese fo1,2rnir au 

cotu.i te, le cas ~chea~t, i.~ :personnel n~ces.sa:tre a Genev~, a :partir du 9 . . .. . . 
janvier. 

M. I:NGLES : {Thillppines) _ (interpretatfori de 1 1anglais) : J'ignore 

si je VOUB ai .bier{ cbmprie. A-t .. on propose : de ne pas nous reunir en 

decembre a New-York Illa.l s aeulement de commencer · a ·travailler le 9 janvier, 

a Geneva? 
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. s 1il.ell'6reit 'o.-irmi; •. ::c~ :.fiera.1 t en . desaccord av-ec' ce: 'qu 1 avaient pense 

• ·lee ·fnembree du 'cclnite :,qur ·comptaieht commencer'·reur· ttavail a New.:..York. 

En 'attendant · ·1 'anfv6£f dis • experts 1 tb.li'ens, •• 1~· -'c'omi te ·ne trav~ille~i t 

pas pour rien; : 1l' ·preparerait 1tor'ge.nisation de'. ees :travaux. Je croie 

que · ceia 'ne • depe·nd :pas' :de• l'arrivtie dee expetite{ du Gouverrtement ital.Hm. 
Nous -pou:rrone· 'les-:'E;jn.tendre·:·d~s qu 'ils arrivei'o~tc~ ,,.·: ,._ , ·, · ' 

, ,l-1. FLE,TC;HER~Q-~ . (Royaume-Uni de G:rande.-Bretagne et d 'Irlande 

du No;~) (~~~rp~~1.ati9ri ) ~·-1•anglaie) & J; ;~e ~~e lfl .derniere 
. • .•. _ .. ~ . · .·- ·- . ,,, ~; . . :~·•:· _, ... -. . ~ : .-. ~-.-.. . . . . ·.- .·. ,.- -. , . .. ~ .. . • 

~marquE3_ ~u rep.res_~ntan~_,<1J3B, Philippines moiltre. l 'at.titude adoptee par 

certa·1~~~ ~ei~ga.ti~~~ i' 11~g~d du Gouve~e~~~t . i te,lten,. See . de~ers 

m;ts ~~~i~~~ \ . 1.ls ~~~~~~~: - ~nt~ndl£ au~ ce pro~-i~m~ de~·. qu,' _iia arriver~nt, 
• • ' ' . • .. • ·: • + l,' i. • _- .. . ,: ,,,;. ,· . • • • • ,; • ~ • • • ; ' ' . • • . . • ., , t • • .-. .. ', • • • • • • •: ., 

. _tan~_ie _qu,~ _,_vo~e-me_nie,, . ~OI¥,J~eur le President, avi_e~ ex_c~llemen~ i~dique 
·- 1 -· : .' , . ·-. , .. , ) ,. , •. • ,. • · ' :. •.' ., • . .,. .. . • • • • • ·.: •• 

d,an,s, IlOB _ debate I_ i~B f.!Ont_ une aw r.ertiea a cet accor.d qui,-9.oit etre negocie 
•. . : . : . • , - ~ • • . :• . ·: . • • ' . .•. : ; j ::~ . -- -: t , . . .., •• • • -· . • - ~. • • ' • 

entre lee. Nations Unies et le Gouvernement italien. Le Gouvernement . 
~ .. •·., ..... .. . :, · ( .,._ ., ·.· :- ·-·;:.~ --~.:,.: . • . •• ·• · · • :- -:~- -•: ·· _ __ ._; ·· , .•. ~-

italien ne participere. pas .a cea travaux comme 1E3B autree, a. ti~re, . . 

~~~u.l~tif. : 1/' n~ · ~~~T:.pe,.s m~me la en tant q~e. ~~mbre '. indivi~~el ~i~geant 
•~: • • • • ' ,: • • -' ~ : , • • • •, •. • . _. ; :••: : -'•• •' : • . :, ' • • • • -I "• • • • • • • •. • ; ~ I • . 

a ce comit~, car. nous repr~sentons ·le Coneeil de ,.tutelle. _Maia le 
_. • .,. ·-: ·: .. . ... .. . - ~ ' . •• :: •' · ' . ~ .. ~- ',: •, ( '· ; ~-.: ; . • • . . • . . .. . • - . . . . . . . 

Gouvornoment italien oat partie a l'accord et devrait ~er~ainement etre 

. pres.e.nt a partir de 1 1 instant oil le comi te commencera eo.n travail. 
· ·· ~--:.~ ~. , .. • • •. : : · •. ,· . .: :· .. -~ """ - · ·1 ,.\ 1

.:.• .) • • : • .• _. .. . ~:. • .... , · : • •• , • 

' • : • . '- ·· • M~'.· INGLES (Ph1i':ippinee) ( interpretat1on de lfanglaie} , 1 • Je 

-regrette que 'le .' repreeentant ·du Royaume~Unf 'ai t ' ml inte'rpr~te mes . 
• . • • . • . - 1· .. . , . .. '. . . • , · . .• • • . • ... , . ••• • 

obs~:rvations.;: Je 'Jiar'laie dee experts italierie.. Ma delegation :penee 

•• qu'-'i'l.: y •a: uri ·travail·- de··'d'.eblaiement pr'6pera:toire<f fal:re\ en c·olnite q~i n 1a 

:pee ~beeoin: d 1atte:ndre ·:J.a:- participation: dee -~±perte~ qui :rie' eont ' pas membres 

, ;'• ·du ,:'ecinite~ ; Il" ;f 'it ·, la qu'es'tion de 1 •orgameation:· d~e ti-a:ku~· -~r~ :cooiite OU 

· 'la -~uee/tion dE,s ·suppit3aiite "des me~bree du comi t~. Lee experts n' ont ·:rien 

a _ v.oir a cela •.... Po .-u:r ~e .qui est dee inter~ts ~u Gouvernem&nt italien , Je 
• • .•. . :- •• _. ~-- . _. f • . •. . : ·.: ,; i ·' .' .• ··' . . : .. .. ; ; • .' . · ; . • :- • •• :: • • 

auis f!llf_ que .. _le comite. est consti tue de teUe . _fa~on q_ue toue sea: memhree 
~ •. · '· ,' ..... . ,,. , : ' . . • '· ., .. 

ont de l 1ru:n1tie pour le _Gouvernement italien.: 
. .: : . . ~-- : . .,. •• . . .. · . . . .· ', ~. ; . . . 

LE PRESIDENT: Je vais demander a nouveau a M. Ma.scla · a1, 
• ) ' • • .. .. • ·. ~ . f . •. ; __ .. . • ! ' .• : . • . . • . ' ; • i •. • -: :· ; : • 

• • en attendant l 'e.rri vee des · experts - qu i; d 1·a1lleurs; n' au:raient peu t-
~ .. , . ' ·"' •. ' ,· • . . . . • · • . . . . . •, ' . ••• • .. • ' • • . ,.. 
etre pa~ · besoin d 'arriver · la. semaine prochalrie - nou·s pourrione :peut-etre 

' d6cid~r·:~~u~ -i~--c6m:ite'' se : r~umra ia eemaine . procliai~~. selilement; •• 6 '~et-a.-<1:1re 

du lundi 12 Jusqu'au 15 decembre, Jusqutau vendredi eoir, de fa.~on a 
:i)repe.rer le travail comme 1 1a propose le repreeentant dee Philippines, Un 

. representant de la delegation italienne - ou voue-m~mo, M,. M'-<tscia - pou:rra1t 

peut...e'tre :pe.rtici:per utilement ace travail :preliminaire. 
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: Cela d~pend exclusivement du comite ?lll± 

si le comite veut avoir des reunions preliminaires particulie~eJ. 

Naturellel"le~rt, personne ne peut l' en em.p~cher,. Je serai evidemment 

navre que L< negociation ne puisse pas commencer le plus vite possible. 

Vous comp~endrez vous~meme, Monsieur 1e President, lea difficultes 

materielles qui s 1 opposent ~ ce que lundi une delegation soit presente 

a lake Success. Nous sommes vendredi ··e:f· a Rome il est deja w1nuit. 

Done, un telegrru:nme envoye ce soir n 1arriverait que samedi matin 

et si vite qu'on puisse faire pour prendre un avion, il faudre.it au mains 

deux J ours pour arriver au plus tot; ' ce serai t mardi. Tout ce que je peux 

vous dire, Monsieur le President, c*est que je suis a la disposition KBX.Xll[ 

du comite; maTheureusement, je ne suis pas un expert en accord de tutelle; 

je ne suis qu'un observateur qui doit s'occuper de toutes les questions 

d'huma.nite. Enfin, je serai a la disposition du comite s'il a besoin de 

moi. Je tiens a declarer a 1tavance que ce ne serait pas une negociation, 

car je ne suis pas charge par mon Gouvernement d'entreprendre pareille 

negociation et je ne possede pas les qualites necessaires pour ce faire. 

Je peux presenter le cas a Rome, ce soir meme, et vous transmettre ensuite 

ce que Rome repondra. Je suis navre de ne rien :pouvoir dire de plus. 
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LE PRESIDENT : Les :indications quc vicnt de donnor 
r-·I. Masek sont 6vid.6tmiidnt· tres·· •• :l~isonilD.?>10;; '. Le C..oiw~rncmcnt itc.lion 

nc SC.Y'.:i t lJD.S 1 q1.\ci 'moilidnt·, e: q1.:.tllc duifo . io C~itc lJO~r;_it s·e. reuriir. 

Ei'fc ctivc:rn.oiit, ··J:ej~/'la somcin~ dorn:iurc, ic delegation itar°fo~o 

~ ·s YD.it dct:inncle s Ill y e.vait lieu do fc.irc .. ve'ni:.:- :i.:mmediD.t6mont ··1cs cxp;irts. 

Jc: lui •c.i rcp6ridi:t"q1.1d· 'j~· n 1etc.is pas en tnesure de lui .'.indiquor· unC dcite, 

j,c.:r-cc ·quc ' je: no ia.vd·:1.~ l')c:s du tout moi-nieitie\iuellos sere.font J~~·ci aicisions 

q1.io .-::potirr6.1t :prcnclrc ·:1b' Consoil do tutolle~ •• 

• La ·questi-ori. prn'u'.:i'c.6io qui so pose cs·t '·:cclle d.e· sn~O-ir s 1{1 y a unc 

' ·reollo utilite c. crit:dnie:r- un travc.il prelilirinnirc Eiii ·co~s ;.d 1urie sevio' so-

-_,! 'JIID.inc, cc.r prc.tiqueiicnt; G. 1x:.rtir du 16 deccnbrc, soit ··1a 'fin d.c i a •~cmaine 

: •: ",. 'i)l"ochc.ino, nous no · elevens plus camptcr sur ics dele5ations;. 'Elles on:e' 

·• i · toutos d.ro:i t e. un :rri\ios· bien gc.gn6, et quo:i::quo la ques,;iori s olt • de carac
, •'t-cro· v±gcnt·, cette UJ.'•gonco n 1cst pus tellC·qu'il nous :fai1le<ontrun.er· -lcs 

,:· trcivc::t,:x ; nci-i'ut~ce qt1d-pour quatrc OU cinq ·jours, au mois d:o .;de·ccmb~e. 
• _;. :: • Je: s1t is J_:iout-itrc tro1) -optimistc, :niais· je pcnsc quc· si '.le' Comifa~; 

,ffr: .:r6unissnit .. 2:, Gcn0Ve'· t., pc.rt:i.r du 9 jo.nvier, soit plus do deux icmaihcs 

-'t:vc.nt· 1 1 ouv~rturo de riotro session reguliere; en 18 jours, co comit6< 

})Ourrait, rcellcmont,. · te:rminor oeg trc.vc.u.x. Et meme Si les travuux dbnt 

il: s 1c.git n 1etaient pc.s·. termines pour le 24 jo.nvicr, le Comite poU:rrait 

c.lors. continuer :, trc.vc.illcr :._)endc.nt lcs jours suivants, on sc rcunis

snnt le me.tin, alors quc le Conscil do tutollo se reunit 1 1npres-mid1. 

Jo suis nbsolumcnt convaincu que de toute rnnniere, le Comite pour.re.it 

avoir tcrm::!ne scs travnux e la ~in de Janvier, en se reunissant a Goneve, 

2.. pc.rtir du 9 Janvier. Je crois, )?llr consequent, que l 1urgcncc n'est :pas 

tollo que le Comte doive trevaillcr des le debut de ln scmnine prochaine, 

uniquemont pour quatre ou cinq jours, alors que la delegation italienne 

n 1est ?US encore pr0t0 et que nous d0vons tout de memo lui donnor raison

nnblomo,nt lo tenrvs de s 1 orgc.niser. 

Tel ost non c.vis, I:JC.is, bien entcndu, jo suis a la disposition du 

Comite pour prendre uno decision. 

?Jaus evens ete sc.isis d'une :propoidtion f'ormclle du rcpresentant du 

Royaume-Uni tend.ant Q rounir a Geneve lo Comite dont il s'agit, le 9 

janvior ou, si vous le preferoz, le 5; nnis pour les rc.isons que jo vous 

ai dit tout a l'houre, le 9 sora it lo micu.x, parce qu'il fc.ut tout de 

mSme prcvoir une somnine apres lo nouvol-o.n pour ~crmettre au..~ delegations 

de se tronsporter a Goneve. Le lundi 9 janv1or me para.'tt Stro la dute 1n 

:plus convcnable. Bien entendu1 co n 1est, de ma po.rt, qu'une simpl.e sug

gestion. Lo Comito est-il d 1accord sur cotte date? Jo voudrais cntcndre 

l'avis de mes collegues. 
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l!a ~-IGIES __ (:fhili:p]?incs) (interpretation de l'anc;.1.aio) : 

Je n'ci 1as d 1objections a presenter, ma.is je ne suis pas en uesure de 

faire cc:.i.-r~c.itre les vuos de ma delegation sur cette question, etant 

donne 1 1absonco d 1instructions. 

I.E TRESmENT: Si nous ne decidons :pas ce soir, d 1uno date, 

nous scrons obliges de rcunir a nouveau le Conseil de tutelle dans le 

courant de la somaine J.)rochaine, ce qui serait nbsurde, car il n'y a 

aucune raison pour quo nous ayons une nouvelle reunion au sujet de cotto 

question. 

H. NORIEGA (Hexiq_uo) (interi,retation de l'ospagnol) : J 1espere 

qu' il ne sera pas necessairo de rennir le Conseil de tutello la semaine 

l)rocho.ine. Le Comite est constitue. Il peut done decider lui-mBme de sos 

reunions et fixer ses proprcs dates .. Le Comite co1maft ses responsabilites. 

Tout coln est suffisant pour qu 1il soit possible au.x membres du comite 

de decider eux-mBmes de co qu 1ils devront faire. 

I.E }RESIDENT : C1es t une solution, mais le Cmnite no s'est pas 

encore reuni et n'a pas designe son ?resident. 

M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) (interpretation do l'cspagnol) : 

Les remc.rques faites par le representant des I'hilii,pines en ce qui concerne 

la necossit6 do convoquer cu moins une seance au cours de laquclle nous 

n'abordcrions pas l es questions de fond, :mais nous contontorions d 1elire 

les mombrcs du Bureau et discuterions, evontuellcment, une ou doux autres, 

questions d 1ordre interiour m1 ind.uisent e, proposer la :procedure suivante : 

nous accepterions de tonir une seance au cours de la semaino prochaine KN: 

ot u cotte occasion, nous elirions notre bureau; mais en aucun cas, cette 

seance ne pourra avoir lieu apros jeudi; elle devra done avoir lieu soit 

lundi, soit mard.i, soit mercrodi, soit jeudi et nous osperons qu'a cette 

date, lo reprusontant des Philippines aura sans nul doute requ une reponso 

de son Gouvernomcnt. Il sorait decide alors que nous nous reunirons a 
Genevo a, partir du 9 janvier. 

Cola nous pormottrait, si cettc proposition etait approuvee par 

le Comite, d'informor lo representant itc.lion de donnor rendez-

vous a ses experts pour lo 9 janvier, sans qu'il soit necessaire de les 

convoquor tous ici pour un jour ou doux seuloment. 

Pour ce motif, je suggero que nous adoptions cette maniere de faire 

et si possible, quo nous fixions maintenant la date de notre reunion 

prol:iminaire. 
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LE PRESIDENT f Je propose que le Comite se reunisse mardi ma.tin, 

a 11 heures, dans ia sall.e qui noua sera indiquee par le Secretc.irat. 

• Lps si;ic mombres du Comite ,voudront bien se :reunir :lli mardi de la se

InD.ine p1~ocha :·r .. e, • a ll heures. ·_ 

t f', seance est ieve0 a 18 heures J.6~ ------------------




